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Identificatiôn

Intitule�
Fônds de l’Enregistrement (1791-1985).

Dates
1791-1985

Niveau de descriptiôn
Grôupe de fônds

Impôrtance mate�rielle
687,45 me5tres line�aires

Côntexte

Histôrique du prôducteur

Le cadre réglementaire  
• De�cret  du  5  et  lôi  du  19  de�cembre  1790 :  a5  cômpter  du  1er fe�vrier  1791,  l’administratiôn  des 

Dômaines et de l’Enregistrement se substitue a5  la Re�gie du Côntrô� le des actes et a5  l’Insinuatiôn des 
actes. Les drôits de côntrô� le des actes sônt remplace�s par une fôrmalite�  unique d’enregistrement.

• De�cret du 22 frimaire an VII : un bureau d’enregistrement a5  chaque chef-lieu de cantôn, cre�atiôn de 
bureaux, suppressiôn de certains bureaux.

• Arre� te�  du 9 juillet 1810 du directeur ge�ne�ral de l’Enregistrement, pôrtant re�ôrganisatiôn ge�ne�rale 
des bureaux dônt re�ôuverture de certains bureaux (parmi ceux supprime�s en l’an VII nôtamment).

• Instructiôn du 1er janvier 1825 : re�ductiôn du nômbre de tables, suppressiôn de certaines tables et 
regrôupement de tables de me�me nature sôus un seul registre (14 tables en principe avant 1825, 
re�ductiôn a5  7 tables en principe apre5s 1825).

• Circulaire du 29 nôvembre 1865 :  cre�atiôn du re�pertôire  ge�ne�ral  en remplacement de tôutes les 
tables, a5  l’exceptiôn de la table des successiôns et absences.

• Lôi du 26 de�cembre 1969 et de�cret du 22 juin 1970 : fusiôn des fôrmalite�s de l’enregistrement avec 
les fôrmalite�s de la publicite�  fôncie5re.

L’institution de l’Enregistrement  

Le de�cret de de�cembre 1790 et les textes de 1791 et de l'an VII  ônt  institue�  et ôrganise�  la fôrmalite�  de 
l’enregistrement,  qui  succe5de  directement  au côntrô� le  des actes  des nôtaires  de  l'Ancien Re�gime  (fônds 
cônserve�  dans  la  sôus-se�rie  2  C).  Cômme  le  côntrô� le  des  actes,  l'administratiôn  de  l'Enregistrement  est 
ôrganise�e  par bureau,  un bureau par chef-lieu de cantôn en principe,  selôn la lôi  de frimaire an VII.  La 
cômpe�tence des  bureaux de  l'Enregistrement  e� tant  fixe�e  par  la  lôi,  les  actes  nôtarie�s  ne  pôuvaient  e� tre 
enregistre�s que dans le bureau dônt de�pendait territôrialement le nôtaire.

La prôce�dure de l'enregistrement a fait l'ôbjet de nômbreuses re� fôrmes tôut au lông des XIXe et XXe sie5cles 
(en 1824, 1865, 1948 et 1955 surtôut), mais elle demeure applique�e jusqu’en 1969 (lôi n° 69-1168 du 26 
de�cembre 1969 pôrtant simplificatiôns fiscales), date de la suppressiôn de sôn administratiôn spe�cifique et 
de la fusiôn des fôrmalite�s fiscales des hypôthe5ques et de l'enregistrement : mise en place d'une fôrmalite�  
unique, publicatiôn des actes au fichier immôbilier des hypôthe5ques (fiches des immeubles, des persônnes, 
des parcelles). 
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Apre5s 1969, les Centres des Impô� ts et les Services de la Fiscalite�  Immôbilie5re succe5dent aux bureaux de 
l’Enregistrement.  Le  nômbre  des  bureaux  est  de�sôrmais  limite�  :  dans  les  Cô� tes-d'Armôr,  ôn  cômpte 
aujôurd'hui 5 centres des Finances Publiques, a5  Dinan, Guingamp, Lanniôn, Lôude�ac et Saint-Brieuc.

L’enregistrement est une transcriptiôn : il s’agit d’une fôrmalite�  qui cônsiste a5  transcrire sur un registre 
public,  inte�gralement  ôu  par  extrait,  les  actes  civils  publics  (actes  des  nôtaires  et  des  autôrite�s 
administratives), les actes sôus seing prive� , judiciaires ôu extrajudiciaires et les de�claratiôns de mutatiôns, 
môyennant un drôit perçu au prôfit du Tre�sôr public.

L’enregistrement pôsse5de une dôuble nature : 
• civile et juridique : la transcriptiôn sur le registre dônne valeur juridique a5  l’acte et assure la date de 

l'acte ;
• fiscale : la fôrmalite�  ôuvre pôur l’administratiôn drôit a5  perceptiôn d’une taxe.

Histôrique de la cônservatiôn

Textes de référence     
• Circulaire du 16 janvier 1928 du ministe5re de l'Instructiôn Publique et des Beaux-Arts, directiôn des 

Archives, relative au versement des dôcuments de la directiôn et des bureaux de l'Enregistrement ; 
circulaire du 5 mars 1929 du ministe5re de l'Instructiôn Publique et des Beaux-Arts,  directiôn des 
Archives,  relative  au  versement  des  tables  alphabe� tiques  retenues  dans  les  bureaux  de 
l'Enregistrement.

• De�cret du 21 juillet 1936, article 13, relatif au versement ôbligatôire des dôcuments ayant au môins 
cent ans de date au 31 de�cembre 1941.

• Circulaire du 15 nôvembre 1950 de la  directiôn  ge�ne�rale de l'Enregistrement, des Dômaines et du 
Timbre, relative au versement des dôcuments sôumis a5  « dépôt obligatoire », dôcuments dônt le de� lai 
de cônservatiôn est expire�  au 31 de�cembre 1949.

• Circulaire  du 23  nôvembre  1955 de la  directiôn  ge�ne�rale  des Impô� ts  (Enregistrement),  nume�rô 
121D, relative au versement des dôcuments dônt le de� lai de cônservatiôn est expire�  au 31 de�cembre 
1954.

• Circulaire AD 87-10 du 30 de�cembre 1987 relative aux dôcuments de l'Enregistrement susceptibles 
d'e� tre  verse�s  aux Archives  de�partementales,  registres  alphabe� tiques  et  de  fôrmalite�s  de  plus  de 
cinquante ans.

• Circulaire AD 90-8 du 20 nôvembre 1990 relative aux dôcuments de� tenus par les services exte�rieurs 
de la directiôn ge�ne�rale des Impô� ts (Enregistrement, Dômaine), relative au versement aux Archives 
de�partementales des fiches de de�ce5s et des fôrmules de de�claratiôns de successiôns de plus de trente 
ans.

• Circulaire AD-DEP 1663 du 26 avril 1995 relative a5  la cônservatiôn des tables des baux e�crits.
• Nôte d’infôrmatiôn DGP/SIAF/2012/004 du 15 fe�vrier 2012 relative aux môdalite�s d’archivage des 

dôubles sôus seing prive�  pôrtant bail et des de�claratiôns annuelles de drôit de bail.

Môdalite�s d’entre�e 
Les versements aux Archives des Cô� tes-d’Armôr ônt e� te�  effectue�s de 1926 a5  1956 puis de 1965 a5  2016 par 
les anciens bureaux de l'Enregistrement, les Services fiscaux, par les Centres des Finances Publiques et la  
Directiôn De�partementale des Finances Publiques.

• Versements de 1926 et 1927

Ces versements ônt e� te�  effectue�s de juin 1926 a5  fe�vrier 1927. 
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Les fônds prôviennent des bureaux de l'enregistrement de Dinan, Guingamp, Lanniôn, Lôude�ac, PlancôeA t, 
Quintin, Saint-Brieuc et Tre�guier. 
Les  registres  de  l'enregistrement  e� taient  accômpagne�s  a5  l'e�pôque  des  fônds  du  côntrô� le  des  actes  des 
nôtaires  de  l'Ancien Re�gime,  d'archives  côncernant  les  Dômaines  natiônaux et  les  se�questres  des biens 
d'e�migre�s.

Principales typôlôgies verse�es : tables alphabe� tiques de l'enregistrement et registres de fôrmalite�s de plus 
de cent ans.

Dates extre�mes : 1791-1827

• Versements de 1930

Ces versements ônt e� te�  effectue�s de juin a5  aôu� t 1930.
Les fônds prôviennent des bureaux de l'enregistrement de Belle-Isle-en-Terre, Bôurbriac, Brôôns, Caulnes, 
Cha� telaudren,  Guingamp,  Jugôn,  Lanniôn,  Lanvôllôn,  Matignôn,  Merdrignac,  Paimpôl,  Plôuaret  (fônds  de 
l'ancien bureau du Vieux-Marche�), Pôntrieux, Tre�guier. 
Les  registres  de  l'enregistrement  e� taient  accômpagne�s  a5  l'e�pôque  des  fônds  du  côntrô� le  des  actes  des 
nôtaires  de  l'Ancien Re�gime,  d'archives  côncernant  les  Dômaines  natiônaux et  les  se�questres  des biens 
d'e�migre�s.

Principales typôlôgies verse�es : tables alphabe� tiques de l'enregistrement et registres de fôrmalite�s de plus 
de cent ans.

Dates extre�mes : 1790-1830

• Versements de 1932 et de 1933

Ces versements ônt e� te�  effectue�s de juin a5  ôctôbre 1932 et d'aôu� t a5  ôctôbre 1933.
Ils côncernent les bureaux de Callac, Côrlay, Dinan, Lamballe, Lanvôllôn, Le�zardrieux, Lôude�ac, Môncôntôur, 
Quintin, Saint-Brieuc. 
Les registres de l'enregistrement e� taient accômpagne�s a5  l'e�pôque des dôcuments du côntrô� le des actes des 
nôtaires de l'Ancien Re�gime.

Principales typôlôgies verse�es : tables alphabe� tiques de l'enregistrement, registres de fôrmalite�s de plus de 
cent ans.

Dates extre�mes : 1790-1832

• Versements de 1935 à 1937

Ces versements ônt e� te�  effectue�s en septembre 1935, de mai a5  juin 1936 et en mars 1937.
Ils côncernent les bureaux de Belle-Isle-en-Terre, Bôurbriac, Côrlay, Jugôn, Matignôn, Merdrignac, Paimpôl, 
Plestin-les-Gre5ves,  Plôuaret (fônds de l'ancien bureau du Vieux-Marche�), Pôntrieux, Rôstrenen, Uzel. 
Les registres de l'enregistrement e� taient accômpagne�s a5  l'e�pôque des dôcuments du côntrô� le des actes des 
nôtaires de l'Ancien Re�gime.

Principales typôlôgies verse�es : tables alphabe� tiques de l'enregistrement et registres de fôrmalite�s de plus 
de cent ans.

Dates extre�mes :1817-1865

• Versements de 1942 et 1943

Ces versements ônt e� te�  effectue�s de nôvembre a5  de�cembre 1942 et de janvier a5  avril 1943.
Ils  côncernent  les  bureaux de  Belle-Isle-en-Terre,  Bôurbriac,  Brôôns  (y  cômpris  le  bureau  de  Caulnes), 
Callac,  Cha� telaudren,  Côrlay  (bureaux de  Côrlay  et  de  Saint-Nicôlas-du-Pe� lem),  Dinan,  Guingamp,  Jugôn, 
Lamballe, Lanniôn, Lanvôllôn, Le�zardrieux, Lôude�ac, Matignôn, Merdrignac, Môncôntôur, Paimpôl, PlancôeA t, 
Plestin-les-Gre5ves, Plôuaret (fônds de l'ancien bureau du Vieux-Marche�),  Plôuguenast,  Pôntrieux, Quintin, 
Rôstrenen, Saint-Brieuc, Saint-Nicôlas-du-Pe� lem, Tre�guier. 
Les registres de l'enregistrement e� taient accômpagne�s a5  l'e�pôque des dôcuments du côntrô� le des actes des 
nôtaires de l'Ancien Re�gime.
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Principales typôlôgies verse�es : tables alphabe� tiques de l'enregistrement et registres de fôrmalite�s de plus 
de cent ans, sômmiers.

Dates extre�mes :1816-1842

• Versements de 1950 à 1956

Ces  versements  ônt  e� te�  effectue�s  de  de�cembre  1950 a5  mars  1951,  de  janvier  a5  mars  1953,  de  mars  a5  
septembre 1954 et de janvier a5  mai 1956 .
Ils  côncernent  les  bureaux de  Belle-Isle-en-Terre,  Binic,  Brôôns,  Cha� telaudren,  Dinan,  Jugôn,  Guingamp, 
Lamballe,  Lanniôn,  Lanvôllôn,  Le�zardrieux  (versement  de  1951),  Matignôn,  Merdrignac,  Môncôntôur, 
Paimpôl (y cômpris le fônds du bureau de Le�zardrieux, bureau rattache�  lôrs du versement de 1956), Perrôs-
Guirec,  PlancôeA t,  Plestin-les-Gre5ves,  Plôuaret  (fônds  de  l'ancien  bureau  du  Vieux-Marche�),  Plôuguenast, 
Plôuha, Pôntrieux, Quintin, Rôstrenen, Saint-Brieuc, Tre�guier, Uzel.

Principales typôlôgies verse�es : tables alphabe� tiques de l'enregistrement et registres de fôrmalite�s de plus 
de cent ans, registres carnets des nôtaires, sômmiers.

Dates extre�mes : 1790-1945

• Versement de 1965 (3 Q 1-6187)

Ce versement a e� te�  effectue�  en juin 1965. 
Les fônds verse�s prôviennent des anciens bureaux de l'enregistrement de�pendant des cinq circônscriptiôns 
fiscales des Cô� tes-d'Armôr, c'est-a5 -dire Dinan, Guingamp, Lanniôn Lôude�ac et Saint-Brieuc.
La dôcumentatiôn verse�e côncerne les 35 bureaux suivants : Belle-Isle-en-Terre, Binic, Bôurbriac, Brôôns, 
Callac, Caulnes, Cha� telaudren, Côrlay, Dinan, E? vran, Gôuarec, Guingamp, Jugôn-les-Lacs, Lamballe, Lanniôn, 
Lanvôllôn,  Le�zardrieux,  Lôude�ac,  Matignôn,  Merdrignac,  Môncôntôur,  Paimpôl,  Perrôs-Guirec,  PlancôA et, 
Plestin-les-Gre5ves, Plôuguenast, Plumaudan, Pôntrieux, Quintin, Rôstrenen, Saint-Brieuc, Saint-Nicôlas-du-
Pe� lem, Tre�guier, Uzel et Le Vieux-Marche� .

Principales typôlôgies verse�es : tables alphabe� tiques de l'enregistrement et registres de fôrmalite�s.
Dates extre�mes : 1791-1865

 
• Versement de 1989 (3 Q 6188-9790)

Ce versement, effectue�  en avril 1989, regrôupe les fônds en prôvenance des bureaux de l'arrôndissement ôu 
de la circônscriptiôn fiscale de Saint-Brieuc, auxquels e� taient jôints les archives du bureau de Le�zardrieux, 
de�pendant auparavant de la circônscriptiôn fiscale de Lanniôn.
Les fônds verse�s cômprennent de nômbreuses lacunes pôur la pe�riôde allant de 1865 a5  1899, en ce qui 
côncerne les registres des actes civils publics, les registres des actes sôus seing prive�  et les registres des 
mutatiôns par de�ce5s. Seuls les fônds des bureaux de Le�zardrieux et de Paimpôl sônt cômplets.
Les  archives  verse�es  côncernent  les  11  bureaux  suivants :  Binic,  Cha� telaudren,  Lamballe,  Lanvôllôn, 
Môncôntôur, Paimpôl, Plôeuc-sur-Lie� , Plôuha, Quintin, Saint-Brieuc et Le�zardrieux.

Principales  typôlôgies  verse�es :  tables  alphabe� tiques,  re�pertôires  ge�ne�raux  et  fichier  môbile  (fiches  des 
persônnes  vivantes,  fichier  des  persônnes  de�ce�de�es  ôu  fichier  cimetie5re),  registres  de  fôrmalite�s,  actes 
de�pôse�s, sômmiers.

Dates extre�mes : 1865-1969

• Versement de 1990 (3 Q 9791-10009)

Ce versement, effectue�  en juillet 1990, côncerne majôritairement les fônds des bureaux de l'arrôndissement 
ôu de la circônscriptiôn fiscale de Guingamp, auxquels e� taient jôints les dôcuments en prôvenance du bureau 
de Lanvôllôn.
Les archives verse�es côncernent les 12 bureaux de Be�gard,  Belle-Isle-en-Terre,  Bôurbriac,  Callac,  Côrlay, 
Gôuarec,  Guingamp,  Pôntrieux,  La  Rôche-Derrien,  Rôstrenen,  Saint-Nicôlas-du-Pe� lem,  plus  le  fônds  du 
bureau de Lanvôllôn .
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Principales  typôlôgies  verse�es :  tables  alphabe� tiques,  re�pertôires  ge�ne�raux,  registres  de  fôrmalite�s, 
sômmiers.

Dates extre�mes : 1856-1962

• Versement de 1999 (3 Q 10010-10211)

Ce  transfert d'archives ne côncerne que le bureau de Saint-Brieuc. Il cômple5 te chrônôlôgiquement les fônds 
verse�s en 1969 et 1989.

Principales typôlôgies verse�es : tables alphabe� tiques, registres de fôrmalite�s.
Dates extre�mes : 1829-1937

• Versements de 2009 

Versement effectué le 19 juin 2009 (3 Q  10212-10352) par le Centre des Finances Publiques de Lanniôn 
(Service  des  Impô� ts  des  Particuliers),  dôcuments  en  prôvenance  des  bureaux  de  l'Enregistrement  de 
Lanniôn, Perrôs-Guirec, Plestin-les-Gre5ves, Plôuaret, Pôntrieux, La Rôche-Derrien et Tre�guier.
Typôlôgie verse�e : liasses de renvôis.

Dates extre�mes : 1905-1959

Versements effectués du 29 octobre 2009 au 17 décembre 2009 (3 Q 10353-12864) par le Centre des 
Finances Publiques de Lôude�ac (Service des Impô� ts des Entreprises), fônds en prôvenance des bureaux de 
Côlline�e, Côrlay, Gôuarec, Lôude�ac, Merdrignac, Plôuguenast et Uzel.
Principales typôlôgies verse�es : tables alphabe� tiques (dônt tables des successiôns et absences), re�pertôires 
ge�ne�raux, registres de fôrmalite�s et actes de�pôse�s.

Dates extre�mes : 1861-1961

• Versements de 2016 

Ces versements côncernent les dôcuments de plus de trente ans, encôre cônserve�s dans les services lôcaux 
de  la  Directiôn  De�partementale  des  Finances  Publiques,  a5  verser  aux  Archives  de�partementales  en 
applicatiôn  de  la  circulaire  de  1990.  Les  dôcuments  prôviennent des  5  services  lôcaux  de  la  Fiscalite�  
Immôbilie5re,  c'est-a5 -dire  Dinan,  Guingamp,  Lanniôn,  Lôude�ac  et  Saint-Brieuc,  en  cônse�quence  de  la 
re�ôrganisatiôn des services de la Directiôn De�partementale des Finances Publiques.

Versement du 28 janvier 2016 (3 Q 12865-13475) du Service de la Fiscalite�  Immôbilie5re de Saint-Brieuc, 
fônds des anciens bureaux de l'enregistrement de Binic, Cha� telaudren, Saint-Brieuc, Saint-Brieuc/Est, Saint-
Brieuc/Ouest, Lôude�ac, Quintin, Lamballe et Paimpôl.
Principales  typôlôgies  verse�es : tables  des  successiôns  et  absences  et  fiches  de  de�ce5s,  de�claratiôns  de 
mutatiôns par de�ce5s.

Dates extrêmes : 1912-1985

Versement du 4 février 2016 (3 Q 13476-13809)  du Service de la Fiscalite�  Immôbilie5re de Guingamp, 
fônds  des  anciens  bureaux  de  l'enregistrement  de  Guingamp,  Belle-Isle-en-Terre,  Bôurbriac,  Plôuha, 
Pôntrieux, Rôstrenen.
Principales typôlôgies verse�es : fiches de de�ce5s, de�claratiôns de mutatiôns par de�ce5s.

Dates extrêmes : 1892-1985

Versement des 29 et 31 mars 2016 (3 Q 13810-15107) du Service de la Fiscalite�  Immôbilie5re de Dinan, 
fônds  des  anciens  bureaux  de  l'enregistrement  de  Dinan,  Jugôn-les-Lacs,  Matignôn,  Plôubalay,  Caulnes, 
E? vran, Brôôns, PlancôeA t.
Principales  typôlôgies  verse�es : tables  des  successiôns  et  absences  et  fiches  de  de�ce5s,  de�claratiôns  de 
mutatiôns par de�ce5s.

Dates extrêmes : 1814-1985 

Versement du 28 avril 2016 (3 Q 15108-15239) du Service de la Fiscalite�  Immôbilie5re de Lôude�ac, fônds 
des anciens bureaux de l'Enregistrement de Côrlay, Lôude�ac, Merdrignac, Plôuguenast .
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Principales  typôlôgies  verse�es : tables  des  successiôns  et  absences  et  fiches  de  de�ce5s,  de�claratiôns  de 
mutatiôns par de�ce5s.

Dates extrêmes : 1951-1978 

Versements des 14 et 21 juin 2016 (3 Q 15240-17692) du Service de la Fiscalite�  Immôbilie5re de Lanniôn, 
fônds  des  anciens  bureaux  de  l'Enregistrement  de  Lanniôn,  Lanniôn/Est,  Lanniôn/Ouest,  Le�zardrieux, 
Perrôs-Guirec, Plestin, Plôuaret, La Rôche Derrien, Tre�guier, Le Vieux-Marche� .
Principales typôlôgies verse�es :  tables alphabe� tiques (dônt tables des successiôns et absences) fiches de 
de�ce5s,  re�pertôires  ge�ne�raux,  registres  de  fôrmalite�s  (dônt  de�claratiôns  de  mutatiôns  par  de�ce5s),  actes 
de�pôse�s, sômmiers.

Dates extrêmes : 1811-1985

À noter : 
• le transfert des archives ante�rieures a5  1985 en prôvenance du Centre des Finances Publiques de 

Lanniôn, pre�vu en 2009 (308 cartôns d'archives au tôtal), a e� te�  repôrte� . Seuls les registres en tre5s 
mauvais e� tat mate�riel de cônservatiôn, mais surtôut en tre5s mauvais e� tat sanitaire et a5  sauvegarder 
d'urgence,  sôit  29  cartôns,  ônt  fait  l'ôbjet  a5  l'e�pôque  d'un  transfert  exceptiônnel  aux  Archives 
de�partementales pôur de�sinfectiôn en 2010.

• les fônds verse�s en 2009 et ceux verse�s en 2016 ônt ensuite e� te�  regrôupe�s lôrs du traitement de 
l'ensemble du fônds en prôvenance du Service de la Fiscalite�  Immôbilie5re de Lanniôn.

Côntenu et structure

Pre�sentatiôn du côntenu
Le  fônds de l'Enregistrement,  en prôvenance des  46 bureaux du de�partement,  est cônserve�  et re�pertôrie�  
dans la sôus-se�rie 3 Q des Archives de�partementales des Cô� tes-d'Armôr. Les dôcuments côuvrent en principe 
la pe�riôde allant  de 1791 à 1985.  Les archives de l'Enregistrement repre�sentent  692,85 mètres linéaires 
pour 17 398 articles (e� tat au 10 nôvembre 2021). Les dôcuments prôduits par l'Enregistrement cônstituent 
une sôurce fôndamentale pôur l'histôire des biens et des persônnes. Ce sônt des cle�s d'acce5s aux archives 
nôtariales, dônt ils peuvent pallier les lacunes.

À noter : 
• Ce  nômbre de 46 bureaux - y cômpris les 3 bureaux distincts qui ônt existe�  a5  diverses e�pôques a5  

Saint-Brieuc,  Saint-Brieuc/Ouest  et  Saint-Brieuc/Est  (sans  cômpter  les  bureaux  de 
Saint-Brieuc/Actes  civils  et  Saint-Brieuc/Actes  judiciaires),  ceux  de  Lanniôn,  Lanniôn/Est  et 
Lanniôn/Ouest - repre�sente le nômbre tôtal de bureaux pôur lesquels nôus cônservôns les archives 
pôur la pe�riôde allant de 1791 a5  1985.

• En 1791, la re�partitiôn territôriale des bureaux (bureaux/cômmunes ôu plutô� t parôisses de ressôrt) 
côrrespônd  a5  celle  du  côntrô� le  des  actes  (vôir  l'instrument  de  recherche  de  la  sôus-se�rie  2  C, 
dispônible en ligne).

• Mais cette ôrganisatiôn territôriale a e�videmment e�vôlue�  depuis la cre�atiôn de l'institutiôn en 1791 
(un bureau par chef-lieu de cantôn en principe), nôtamment en 1810 (arre� te�  du directeur ge�ne�ral de 
l'Enregistrement  du  9  juillet  1810),   jusqu'a5  la  fusiôn  de  1969  et  jusqu'en  1985,  du  fait  de 
re�ôrganisatiôns  et  restructuratiôns  successives  de  cette  administratiôn  (cre�atiôn,  fusiôn, 
suppressiôn  de  bureaux,  cômmunes  de� tache�es  du  bureau  d'ôrigine  et  rattache�es  a5  un  bureau 
limitrôphe).

• Selôn la circulaire AD 98-8 de 1998 (instructiôn sur le classement et la côtatiôn des archives dans les 
services d'archives de�partementaux), « la sous-série 3 Q est close à la date de l'informatisation des  
services de l'Enregistrement, qui est intervenue selon les départements entre 1965 et 1980 ». Dans les 
Cô� tes-d'Armôr, faute d'infôrmatiôn quant a5  cette date, par sôuci du respect des fônds mais aussi par 
cômmôdite� ,  les  archives  pôste�rieures  a5  1940 et  verse�es  a5  partir  du  milieu du  XXe sie5cle ônt 
finalement e� te�  inte�gre�es dans la sôus-se�rie 3 Q (y cômpris les dôcuments verse�s en 2016 : tables des 
successiôns et absences, fiches de de�ce5s, de�claratiôns de mutatiôns par de�ce5s, date�es de 1811 pôur 
les plus anciens a5  1985 pôur les plus re�cents).
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Le fônds d’archives de chaque bureau est cônstitue�  en principe : 
• des documents d'accès. Il s'agit des tables thématiques, tenues par type d'acte puis dans l'ôrdre 

alphabe� tique  et  chrônôlôgique  (classement  a5  la  premie5re  lettre  du  nôm  puis  a5  la  date  de 
l’e�ve5nement).  On  trôuve  nôtamment  les  tables  des  vendeurs  et  des  acque�reurs,  des  de�ce5s,  des 
côntrats de mariage,  des partages,  des successiôns et absences entre autres),  remplace�es pôur la 
plupart a5  partir de 1866  par les re�pertôires ge�ne�raux et  le fichier môbile qui les accômpagne. Ces 
« instruments de recherche » facilitent l'acce5s aux registres de fôrmalite�s  (pôur en savôir plus, se 
repôrter a5  la pre�sentatiôn de� taille�e des principaux dôcuments d'acce5s).

• des registres de formalités,  dans lesquels les actes sônt enregistre�s dans l'ôrdre chrônôlôgique, 
dônt  les  registres  des  actes  civils  publics,  des  actes  sôus  seing  prive� ,  des  actes  judiciaires,  des 
de�claratiôns  de  mutatiôns  par  de�ce5s  (ôu  de�claratiôns  de  successiôns) (pôur  en  savôir  plus,  se 
repôrter a5  la pre�sentatiôn de� taille�e des principaux registres de fôrmalite�s).

• des actes déposés (dôubles des actes sôus seing prive�  apre5s 1918), des documents assimilés, dônt 
les extraits d'actes, les liasses de renvôis.

• de sommiers de toute nature. Ce sônt des registres particuliers, instruments de travail internes a5  
l'administratiôn  de  l'Enregistrement,  destine�s  a5  la  recherche  des  drôits  impaye�s  et  a5  leur 
recôuvrement,  ôu a5  l'inscriptiôn des drôits dônt le recôuvrement n'est pas imme�diat.  En nômbre 
re�duit  aux  Archives  de�partementales  des  Cô� tes-d'Armôr,  ôu5  ils cônstituent  rarement  une  se�rie 
côntinue côhe�rente, leur utilite�  paraî�t môindre, a5  l'exceptiôn tôutefôis des registres  côncernant  les 
sôcie� te�s et inte�ressant l'histôire e�cônômique lôcale (vôir de� tails ci-dessôus). Parmi les typôlôgies les 
plus repre�sente�es, ôn recense : 
◦ le sômmier des biens ôu des immeubles de l'E? tat affecte�s a5  un service public, ôu nôn affecte�s a5  un 

service public ;
◦ le  sômmier  des  baux  et  côncessiôns  tempôraires  d'immeubles,  qui enregistre  les  drôits  a5  

recôuvrer et indique le nôm, pre�nôm, prôfessiôn et dômicile du lôcataire ôu côncessiônnaire, 
l’immeuble lôue� , le titre de côncessiôn, la date de de�part du bail, le prix et les e�che�ances ;

◦ le sômmier de recôuvrement des sôcie� te�s côncernant les drôits dus par les sôcie� te�s, le sômmier 
pôur le recôuvrement de l'impô� t direct sur le revenu des valeurs môbilie5res, des drôits de timbre, 
des  drôits  de  transmissiôn  dus  par  les  sôcie� te�s,  de�partements,  cômmunes  et  e� tablissements 
publics et par les côngre�gatiôns religieuses. Ces dôcuments renseignent nôtamment sur la raisôn 
sôciale ôu le nôm de la sôcie� te� , sôn sie5ge sôcial, les nôms du directeur ôu des ge�rants, l'ôbjet de la 
sôcie� te� , l'acte de cônstitutiôn, la date de cre�atiôn et la dure�e, les emprunts, le capital ;

◦ le sômmier d'ôrdre des tôurne�es ;
◦ le sômmier de surveillance ôu sômmier des actes sôumis a5  la fôrmalite�  de l'Enregistrement ; 
◦ le sômmier des mutatiôns a5  e�claircir ; 
◦ le sômmier des drôits incertains, etc.

L'Enregistrement  faisant  suite  directe  au  Côntrô� le  des  actes,  ôn  ne  s'e� tônnera  pas  que  la  nôuvelle 
administratiôn pôursuive la nume�rôtatiôn interne de l'ancienne administratiôn pôur les tables et registres 
existants sôus l'Ancien Re�gime et maintenus apre5s 1791.

Accrôissements
Les dôcuments issus des prôchains versements serônt inte�gre�s selôn les cas, en fônctiôn de leurs typôlôgies 
et de leurs dates extre�mes : 

• sôit  en  sôus-se�rie  3  Q  s'ils  cômple5 tent  chrônôlôgiquement  les  fônds  verse�s  pre�ce�demment  et 
cômblent ainsi les lacunes existantes nôtamment ; 

• sôit en se�rie W, a5  l'instar des versements reçus en 2019 côncernant des actes de�pôse�s (1954-1989), 
vôir 1750 W et 1751 W.

Môde de classement
Classement par ensemble dôcumentaire (dôcuments d'acce5s ôu tables, registres de fôrmalite�s) puis par type 
de dôcument, dans l'ôrdre nume�rique des nume�rôs de vôlume et dans l'ôrdre chrônôlôgique des types de 
dôcument (les re�pertôires ge�ne�raux sônt classe�s a5  la fin de la partie re�serve�e aux dôcuments d'acce5s).
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De 2020 a5  2022, des re�pertôires me� thôdiques ônt e� te�  re�alise�s pôur recômpôser intellectuellement les fônds 
des diffe�rents bureaux de l’Enregistrement, sans incidence sur le classement mate�riel des articles. C’est la 
raisôn pôur laquelle ôn cônstatera parfôis, pôur un me�me bureau, des e�carts impôrtants entre les côtes (les 
côtes cômprises dans ces intervalles côrrespôndant a5  d’autres bureaux).
 

Cônditiôns d’acce5s et d’utilisatiôn

Cônditiôns d’acce5s

Régime de communicabilité

Textes de référence
• Article 14 de l'ôrdônnance n° 2009-483 du 29 avril 2009 dônnant suite a5  la  lôi sur les archives de 

juillet 2008 ; instructiôn 13 K-9-09 du 25 aôu� t 2009 (mise a5  jôur du livre des prôce�dures fiscales), 
Bulletin Officiel  des Impôts,  Directiôn Ge�ne�rale des Finances Publiques,  bulletin n°  80 du 26 aôu� t 
2009.

• Côde du patrimôine, livre II.

Depuis  2009,  le  délai  de communicabilité  des  archives  de l'Enregistrement  est  fixé  à  50 ans  en 
application de l'ordonnance précitée.

• Re�gime applicable aux parties côncerne�es, aux ayants drôit, aux ôfficiers publics ministe�riels ôu aux 
persônnes  mandate�es  (ge�ne�alôgistes  successôraux  nôtamment)  charge�s  du  re5glement  d'une 
successiôn,  aux  maires  ôu  a5  leurs  mandants  agissant  dans  le  cas  d'un  bien  sans  maî�tre : 
cômmunicatiôn imme�diate.

• Re�gime applicable aux tiers (hôrs cas recense�s  ci-dessus) :  cômmunicatiôn libre a5  l'expiratiôn du 
de� lai  le�gal  de  50  ans,  ôu  imme�diate  sur  pre�sentatiôn  d'une  ôrdônnance  du  juge  du  tribunal 
d'instance.

Régime de diffusion

La mise en ligne sur internet est pôssible a5  l'issue d'un de� lai de 50 ans, cônfôrme�ment au de�cret n° 2018-
1117 du  10 de�cembre  2018 "relatif  aux cate�gôries  de  dôcuments,  cômpôrtant  des  dônne�es  a5  caracte5re 
persônnel  qui  peuvent  e� tre  diffuse�s  sans  avôir  fait  l'ôbjet  d'un  prôcessus  d'anônymisatiôn"  (vôir  aussi 
l'article D. 312 1-3 du Côde des relatiôns entre le public et l'administratiôn ôu CRPA). Ce de�cret remplace 
pôur  partie  l'ancienne  Autôrisatiôn  unique  n°  029  du  12  avril  2012  de  la  Cômmissiôn  natiônale  de 
l'Infôrmatique et des Liberte�s.

Langue et e�criture des dôcuments
Français

Caracte�ristiques mate�rielles et côntraintes techniques
État matériel
D'une manie5re ge�ne�rale, l'e� tat mate�riel des registres de cette sôus-se�rie varie de môyen vôire mauvais a5  
côrrect, un grand nômbre de dôcuments ne pre�sentant dans le meilleur des cas aucune de�gradatiôn nôtable, 
hôrmis la pre�sence de pôussie5re.

Cependant, certains articles peuvent pre�senter des de�gradatiôns le�ge5res : jaunissement et rôusseurs, petites 
de�chirures,  pliures,  galeries  d'insectes,  traces  de  restauratiôn ante�rieure  nôtamment.  Ces  alte�ratiôns  ne 
remettent pas en questiôn leur manipulatiôn et leur cônsultatiôn. D'autres pre�sentent des de�gradatiôns plus 
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avance�es (causant nôtamment des lacunes dans les textes) mais peuvent tôut de me�me e� tre manipule�s avec 
pre�cautiôn.

Dans les cas les plus graves, une minôrite�  de registres a subi des de�gradatiôns impôrtantes, qui interdisent 
ainsi tôute manipulatiôn risquant d'entraî�ner des pertes irre�versibles. Les dôcuments côncerne�s (dônt les 
vôlumes  de�côntamine�s  pôur  pre�sence  ôu  suspiciôn  de  môisissures)  sônt  signale�s  dans  les  nôtices  de 
descriptiôn côrrespôndantes de l'instrument de recherche : dôcument en mauvais mate�riel de cônservatiôn, 
dôcument incômmunicable en raisôn de sôn mauvais e� tat mate�riel de cônservatiôn.

État sanitaire
L'e� tat sanitaire pre�ôccupant des registres de l'Enregistrement a fait l'ôbjet d'e� tudes et de rappôrts re�guliers 
a5  partir de 2008 et 2009. Il a e� te�  cônstate�  la pre�sence de môisissures plus ôu môins de�velôppe�es sur de 
nômbreux registres de la sôus se�rie 3 Q. Ces cônstats ônt dônne�  lieu, a5  partir de 2008 mais surtôut en 2009 
et 2010, a5  des ôpe�ratiôns de de�sinfectiôn a5  l’ôxyde d’e� thyle5ne. Les dôcuments verse�s en 2016 et côntamine�s 
ônt e� te�  de�sinfecte�s en 2016 et 2018. AT  ce jôur, la quasi tôtalite�  des dôcuments de l'enregistrement a e� te�  
de�sinfecte�e. 

Instruments de recherche
Les anciens instruments de recherche (avant 2022)
Avant leur reprise en 2020, les instruments de recherche de la sôus-se�rie 3 Q sur suppôrt papier prenaient la 
fôrme de 6 classeurs par date d'entre�e des versements, puis par bureau d'ôrigine et finalement par typôlôgie 
(dôcuments d'acce5s, registres de fôrmalite�s nôtamment) : 

• versements de 1926 a5  1965 :  re�pertôire  nume�rique.  Tables alphabe� tiques de l'Enregistrement et 
registres de fôrmalite�s (1791-1865) ;

• versements de 1989 et 1990 : re�pertôire nume�rique. Tables alphabe� tiques, re�pertôires ge�ne�raux et 
fichier  môbile  (fiches  des  persônnes  vivantes,  fichier  des  persônnes  de�ce�de�es  ôu  fichier 
« cimetie5re »), registres de fôrmalite�s, actes de�pôse�s, sômmiers (1856-1969) ;

• versement  de  1999 :  re�pertôire  nume�rique.  Tables alphabe� tiques,  registres  de  fôrmalite�s  (1829-
1937) ;

• versements de 2009 : re�pertôire nume�rique. Tables alphabe� tiques, re�pertôires ge�ne�raux, registres 
de fôrmalite�s et actes de�pôse�s (1861-1961) ;

• versements de 2016 : re�pertôire nume�rique. Tables alphabe� tiques (dônt tables des successiôns et 
absences),  fiches  de  de�ce5s,  re�pertôires  ge�ne�raux,  registres  de  fôrmalite�s  et  actes  de�pôse�s  (dônt 
de�claratiôns de mutatiôns par de�ce5s), sômmiers (1811-1985).

Cette  ôrganisatiôn,  qui  ne�cessitait  selôn  les  cas  -  e� tude  d'une  successiôn,  histôrique  d'un  bien  (dônt 
recherche d'un titre de prôprie� te� , d'un acte nôtarie� ) - de cônsulter plusieurs instruments de recherche de 
fôrmats  diffe�rents,  ne  facilitait  pas  l'acce5s  a5  ces  archives  tre5s  utiles  aux  recherches  ge�ne�alôgiques 
nôtamment.

Les nouveaux instruments de recherche (depuis 2022)
Depuis 2022, les Archives de�partementales des Cô� tes-d’Armôr, dispôsent de re�pertôires me� thôdiques par 
bureau, permettant de recômpôser intellectuellement les fônds des diffe�rents bureaux de l’enregistrement, 
sans suivre l’ôrdre nume�rique des côtes.

Sôurces cômple�mentaires 

Existence et lieu de cônservatiôn de côpies
Depuis 2008, les Archives de�partementales effectuent prôgressivement la nume�risatiôn puis la mise en ligne 
des tables alphabe� tiques des de�ce5s et des tables alphabe� tiques des successiôns et absences.

Premières opérations de numérisation et de mise en ligne (2008-2010)

13



En  2008,  les  tables  des  successiôns  et  absences  cônserve�es  aux  Archives  de�partementales  ônt  e� te�  
nume�rise�es par la sôcie� te�  Fôntenelle Micrôcôpie, dans le cadre d'une cônventiôn de partenariat avec l'e� tude 
ge�ne�alôgique Côutôt-Rôehrig.  Elles  ônt  ensuite  e� te�  mises en ligne prôgressivement  jusqu'en 2010.  Elles 
prôviennent de 32 bureaux diffe�rents et côuvrent la pe�riôde allant de 1824 a5  1958 pôur les plus re�centes. 
Les tables alphabe� tiques nume�rise�es a5  l'e�pôque repre�sentent 300 articles, pôur 50 691 vues (prise de vue en 
dôuble page).

Opération complémentaire (débutée en 2020)

La campagne cômple�mentaire lance�e en 2020 côncerne les tables des successiôns et absences verse�es aux 
Archives de�partementales en 2009 et 2016 (1814-1968) et les anciennes tables des de�ce5s (ante�rieures a5  
1824). Elles prôviennent des bureaux de la Fiscalite�  immôbilie5re (anciens bureaux d'enregistrement) des 5 
circônscriptiôns fiscales de Dinan, Guingamp, Lanniôn, Lôude�ac et Saint-Brieuc. Apre5s de�sinfectiôn et/ôu 
restauratiôn pôur certaines, ces tables ônt e� te�  nume�rise�es de de�but 2020 a5  fin 2021 par la sôcie� te�  CADN 
(Dunkerque).  Les  437  vôlumes  côncerne�s,  prôchainement  dispônibles  en  ligne  (a5  partir  de  2022), 
repre�sentent 52 103 vues (prise de vue en dôuble page).

Au total, les archives de l’Enregistrement numérisées concernent 737 articles pôur 102     794 vues  .

Sôurces cômple�mentaires internes
• Fônds du Côntrô� le des actes des nôtaires et sôus seing prive� , insinuatiôns, centie5me denier et drôits 

jôints (1693-1791) : sous-série 2 C

• Archives judiciaires : 
◦ Pe�riôde re�vôlutiônnaire : série L

▪ Fônds de l’administratiôn fiscale de�partementale, côntrô� le des actes, Enregistrement et 
Timbre. - Organisatiôn, fônctiônnement, persônnel (1789-1806) :  vôir en particulier la côte 1 
L 661. L'instrument de recherche contient notamment un tableau présentant l’arrondissement 
des bureaux, une liste des communes (s.d., fin XVIIIe s.).

▪ Fônds des districts de Brôôns, Guingamp, Lamballe, Lanniôn, Lôude�ac, Pôntrieux. Timbre et 
Enregistrement : vôir en particulier  les côtes 2 L 110, 4 L 91, 5 L 84, 6 L 64, 7 L 93, 8 L 107.

◦ Pe�riôde de 1800 a5  1940 : série U
◦ Pe�riôde de 1940 a5  nôs jôurs : série W

• Archives nôtariales, re�pertôires chrônôlôgiques et minutes d'actes (fin du XVIIe sie5cle-premie5re 
môitie�  du XXe sie5cle) : sous-série 3 E

• Fônds du cadastre :
◦ Fônds du cadastre ancien (an XIII-1973) : sous-série 3 P
◦ Fônds du cadastre re�nôve�  en applicatiôn de la lôi de 1930 : série W

• Archives hypôthe�caires (an VII-1955) : sous-série 4 Q

• Archives administratives côntempôraines, versements en de�cembre 2019 du Service des Impô� ts des 
Entreprises de Saint-Brieuc : actes de�pôse�s, liasses de renvôis et dôubles des actes sôus seing prive�  
(1954-1989) : versements 1750 W et 1751 W

Sôurces cômple�mentaires externes
• Archives natiônales, sôus-se�rie F 33 : Enregistrement, Dômaines et Timbre.
• Service des archives e�cônômiques et financie5res : archives du ministe5re de l'E? cônômie, des Finances 

et du Budget.

Bibliôgraphie

14



Généralités, dictionnaires, guides
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Timbre, 1792-1772, Mende, 2005, 268 pages. 

• Archives  de�partementales  de  Maine-et-Lôire,  Répertoire  numérique  de  la  sous-série  3  Q,  
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• Archives  de�partementales  des  Yvelines  et  de  l'ancien  de�partement  de  Seine-et-Oise,  Répertoire  
numérique de la sous-série 9 Q, Enregistrement et Timbre, Versailles, 1998, 327 pages.

Périodiques de généalogie

Vôir principalement les revues suivantes, dispônibles dans la bibliôthe5que des Archives de�partementales des 
Cô� tes-d'Armôr en sôus-se�rie HP : 

• Gé-Magazine, La Généalogie aujourd'hui, 1982-2021, Paris.
• La Revue française de généalogie et d'histoire des familles, 1979-2021, Revigny-sur-Ornain. Vôir surtôut 

les deux articles suivants par Tôny Neulat : « Archives nôtariales, l'enregistrement a5  la rescôusse », nume�rô 250, pages 26 a5  
34, ôctôbre-nôvembre 2020, « Cômpulser les tables des successiôns et absences », nume�rô spe�cial « Trôuver des côusins 
incônnus ôu perdus de vue », pages 46 et 47 (avec une liste des abre�viatiôns en page 47), 4e trimestre 2021.

• Votre  Généalogie,  origines  et  filiations,  2004-2021,  Laneuville.  Vôir  les  articles  cônsacre� s  aux  fônds  de 
l'enregistrement par Tôny Neulat publie� s dans les nume�rôs 84 a5  86.

• Généalogie 22, Bulletin de liaisôn du Centre ge�ne�alôgique des Cô� tes-d'Armôr, 1988-2021, Ple�rin.

Sites internet

• Wikipe�dia : l'Enregistrement et les Hypôthe5ques, ôrigine, histôire, fônctiônnement, persônnel, etc.
• FranceArchives : fiche d’aide a5  la recherche dans les archives fiscales. URL : 

h  ttps://francearchives.fr/fr/article/224765875   

Sites de services de�partementaux d'archives : pour en savoir plus sur l'administration de l'Enregistrement, la  
composition et la présentation des fonds, il peut être utile de consulter les méthodes de recherche en ligne.

• Archives de�partementales du Finiste5re: https://archives.finistere.fr/ 
• Archives de�partementales de Lôire-Atlantique : https://archives.loire-atlantique.fr/44/accueil-archives/ 
• Archives de�partementales d'Ille-et-Vilaine : https://archives.ille-et-vilaine.fr/fr 
• Archives de�partementales du Môrbihan : https://patrimoines-archives.morbihan.fr 
• Archives de�partementales du Var : https://archives.var.fr/ 
• Archives de�partementales du Vaucluse : https://archives.vaucluse.fr/ 
• Archives de�partementales de l'Yônne : https://archives.yonne.fr/ 
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Annexe 1 : Histôrique des bureaux de l’enregistrement

Liste des bureaux de l'Enregistrement avec leurs dates d'ôuverture, de cre�atiôn, de suppressiôn, indicatiôns 
de rattachement a5  un bureau vôisin, ressôrt des bureaux (cômmunes et anciennes parôisses), de 1791 a5  
1969. Nota bene : le terme d’ôuverture est utilise�  ici pôur des bureaux d’Enregistrement ayant pris la suite 
des bureaux du côntrô� le des actes d’Ancien Re�gime ; le terme de  cre�atiôn est utilise�  pôur les bureaux qui 
n’existaient pas auparavant.

Sôurces des dônne�es

1) Source principale

Fonds de l'Enregistrement.  Tables des décès (1791-1824),  cônserve�es  par  bureau en sôus-se�rie  3 Q.  Ces 
tables indiquent pre�cise�ment les cômmunes ressôrtissant d'un bureau pôur cette pe�riôde. Ces renseignements 
sônt repôrte�s sur l'ancienne chemise de cônditiônnement et/ôu dans les registres eux-me�mes.
AT  nôter : quasiment seule dôcumentatiôn utile dônt nôus dispôsôns, ces renseignements sônt les plus fiables 
pôur e� tablir la liste des cômmunes de�pendant d'un bureau, mais seulement pôur la pe�riôde côuverte par ces 
tables. Cette liste peut e�vôluer de 1791 a5  1824, nôtamment lôrs de l'applicatiôn de l'arre� te�  du 9 juillet 1810 du 
directeur ge�ne� ral de l’Enregistrement pôrtant re�ôrganisatiôn ge�ne� rale des bureaux d'enregistrement.

2) Sources annexes

Fonds de l'administration  départementale,  côntrô� le  des  actes,  Enregistrement  et  Timbre.  -  Organisatiôn, 
fônctiônnement,  persônnel  (1789-1806),  dônt  prôjet  d'ôrganisatiôn  des  bureaux  d'enregistrement, 
arrôndissement des bureaux,  liste  des  cômmunes par  bureau,  un tableau,  s.d.,  fin  du XVIIIe  s.,  vôir  l'article 
cônserve�  sôus la côte 1 L 661.

AT  nôter : 
•  il s'agit prôbablement d'un prôjet (nôn re�alise� ) de re�ôrganisatiôn des bureaux de l'Enregistrement, les 
cômmunes liste�es dans ce dôcument ne côrrespôndent pas exactement aux cômmunes mentiônne�es dans 
les tables de de�ce5 s des bureaux côncerne�s,
•  ce dôcument mentiônne un bureau d'enregistrement a5  La Che5ze, regrôupant a5  l'e�pôque les cômmunes 
de La Che5ze, La Ferrie5 re, Plumieux, Saint-Barnabe� , Saint-E? tienne-du-Gue� -de-l'Isle. Ce prôjet n'a semble-t-
il pas e� te�  re�alise�  a5  l'e�pôque,
•  ce dôcument mentiônne un bureau d'enregistrement a5  Langast, regrôupant a5  l'e�pôque les cômmunes de 
Langast,  Plessala,  Plôuguenast,  Saint-Gilles-du-Mene� ,  Saint-Gôue�nô.  Ce  prôjet  n'a  semble-t-il  pas  e� te�  
re�alise�  a5  l'e�pôque,
•  ce dôcument mentiônne un bureau d'enregistrement a5  La Rôche-Derrien,  regrôupant a5  l'e�pôque les 
cômmunes  de  Pômmerit-Jaudy,  Pôuldôuran,  La  Rôche-Derrien,  Tre�darzec,  Trôgue�ry.  Selôn  nôtre 
dôcumentatiôn, ce bureau est cre�e�  en 1878. Mais selôn les dates extre�mes des dôcuments prôduits par ce 
bureau, il ne semble fônctiônner qu'a5  partir de 1896 (vôir ci-dessôus la nôtice cônsacre�e a5  ce bureau),
•  ce  dôcument  mentiônne  un  bureau  d'enregistrement  a5  Ple�ne�e-Jugôn,  regrôupant  a5  l'e�pôque  les 
cômmunes  de  Dôlô,  Langôurla,  La  Malhôure,  Penguily,  Ple�ne�e-Jugôn,  Rôuillac,  Saint-Jacut-du-Mene� , 
Tramain. Ce prôjet n'a semble-t-il pas e� te�  re�alise�  a5  l'e�pôque,
•  ce  dôcument  mentiônne un bureau  d'enregistrement  a5  PlôueAr-sur-Rance regrôupant  a5  l'e�pôque  les 
cômmunes  de  Langrôlay,  Pleslin,  PlôueAr,  Saint-Samsôn,  Tre�mereuc.  Ce  prôjet  n'a  semble-t-il  pas  e� te�  
re�alise�  a5  l'e�pôque,
•  ce dôcument mentiônne un bureau d'enregistrement a5  La Rôche-Derrien  regrôupant  a5  l'e�pôque les 
cômmunes  de  La  Rôche-Derrien,  Pômmerit-Jaudy,  Pôuldôuran,  Tre�darzec,  Trôgue�ry.  Ce  prôjet  n'a 
semble-t-il pas e� te�  re�alise�  a5  l'e�pôque.

Fonds du district  de Guingamp.  Organisatiôn des trôis bureaux d'enregistrement du district,  Belle-Isle-en-
Terre, Bôurbriac et Guingamp, trôis listes des parôisses et tre5ves de�pendant de ces trôis bureaux, 1791 (vôir 
l'article cônserve�  sôus la côte 4 L 91).

Fonds du district de Lannion. Organisatiôn des trôis bureaux du district, Lanniôn, Tre�guier et le Vieux-Marche� , 
1791 (vôir l'article cônserve�  sôus la côte 6 L 64).
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Fonds du district de Loudéac. Organisatiôn des bureaux de Mu� r et de Côrlay, 1791 (vôir l'article cônserve�  sôus 
la côte 7 L 93).
AT  nôter : ce dôcument mentiônne la cre�atiôn d'un bureau d'enregistrement a5  Mu� r-de-Bretagne, regrôupant a5  
l'e�pôque les parôisses suivantes : Môustôir, Mu� r, Le Quilliô, Saint-Caradec, Saint-Cônnec, Saint-Guen. Ce prôjet 
n'a semble-t-il pas e� te�  re�alise�  a5  l'e�pôque.

3) Liste alphabétique des bureaux d'enregistrement  (bureau de La Rôche-Derrien)  et des communes de 
ressort

Avertissement : 
•  cette liste est e� tablie principalement a5  partir des tables de de�ce5 s cônserve�es dans les fônds des bureaux 
de 1791 a5  1824. Pôur cette pe�riôde, les infôrmatiôns peuvent e� tre cônside�re�es cômme fiables (vôir-ci-
dessus) ;
•  pôur la pe�riôde pôste� rieure a5  1824 et faute de dôcumentatiôn administrative apprôprie�e,  l'e� tat  des 
cômmunes cômpôsant prôbablement un bureau apre5s 1825 n'est qu'une simple indicatiôn, a5  cônside�rer 
avec re�serve     ;
•  lôrs de la cre�atiôn au XIXe sie5 cle d'un bureau d'enregistrement au chef-lieu de cantôn, les cômmunes 
cômpôsant le cantôn a5  l'e�pôque ônt e� te�  rattache�es a5  ce bureau.

Be�gard (chef-lieu de cantôn)
Le bureau de Be�gard est cre�e�  en 1875 et supprime�  a5  cômpter du 26 ôctôbre 1944 (arre� te�  du 15 ôctôbre 
1943). Il est rattache�  au bureau de Guingamp/rural a5  partir de cette date, lui-me�me supprime�  a5  cômpter du 
1er janvier 1953 (de�cisiôn du 15 nôvembre 1952, vôir les sômmiers cônserve�s sôus les côtes 3 Q 8839 et 
8840). Ce bureau cômprend en principe a5  partir de 1875 les cômmunes du cantôn de Be�gard, c'est-a5 -dire 
Be�gard, Kermôrôc’h, Lande�baeArôn, Pe�dernec, Saint-Laurent, Squiffiec, Tre�gônneau.

AT  nôter : 
• selôn le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle, la cômmune de Be�gard de�pendait du bureau de Guingamp, 

vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661,
• a5  titre indicatif, sônt mentiônne�es dans les sômmiers cite�s ci-dessus, les cômmunes de�pendant en 

principe du bureau de Be�gard de 1888 a5  1952, c'est-a5 -dire : Be�gard, Lande�baeArôn, Pe�dernec, Saint-
Laurent,  Squiffiec, Tre�glamus.

Dates extrêmes des documents conservés : 1875-1891, 1883-1952 (bureaux de Bégard, puis de  
Guingamp/rural)

Belle-Isle-en-Terre (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du Côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Guingamp. Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de 1790 a5  1824, sônt enregistre�s  les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Belle-Isle-en-
Terre, Gurunhuel, Lôc-Envel, Lôhuec, Lôuargat, Plôugônver, Plôurac'h, Tre�glamaus.

AT  nôter :
• les  parôisses  et tre5ves  cômpôsant  prôvisôirement en 1791 le  bureau de Belle-Isle-en-Terre  sônt 

Belle-Isle-en-Terre  (et  sa  tre5ve  Lôcmaria),  Lôc-Envel,  Lôhuec,  Lôuargat,  Pestivien,  Plôugônver, 
Plôurac'h, Pônt-Melvez (vôir dans le fônds du district de Guingamp l'article cônserve�  sôus la côte 4 L 
91) ;

• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Belle-Isle-en-Terre, Lôc-Envel 
Lôuargat, Plôugônver, Plôugras, Saint-Fiacre (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale 
l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661) ;

• pôur les cômmunes de Lôhuec et Plôugras, vôir aussi le bureau de Callac.

Dates extrêmes des documents conservés : 1790-1952

18



Binic
Ce bureau est cre�e�  en 1842. Il s'est maintenu en principe jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis Centre des Impô� ts 
de Saint-Brieuc. Binic, qui devient cômmune en 1821, n’est pas chef-lieu de cantôn.

AT  nôter : 
• selôn le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle, les cômmunes d'E? tables, de Plôurhan, de Saint-Quay et de 

Tre�veneuc de�pendaient du bureau de Saint-Brieuc, la cômmune de Lantic de�pendait du bureau de 
Cha� telaudren (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 
L 661),

• a5  titre indicatif, les baux enregistre�s dans la table côrrespôndante côncernent des biens situe�s en 
Binic, Lantic, E? tables, Plôurhan, Saint-Quay, Tre�veneuc (vôir l'article cônserve�  sôus la côte 3 Q 164).

Dates extrêmes des documents conservés : 1816 -1968

Bôurbriac (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes.  Il s'est  maintenu au môins 
jusqu'en 1941 selôn les dates extre�mes des dôcuments prôduits par ce bureau. Dans les tables de décès de 
la pe�riôde allant de 1791 a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Bôurbriac, 
Kerien, Kerpert, Lanrivain, Magôar, Ple�sidy, Saint-Adrien, Saint-Cônnan, Saint-Fiacre, Saint-Gilles-Pligeaux, 
Saint-Pe�ver, Senven-Le�hart, les cômmunes de Pônt-Melvez et Saint-Adrien de l'an XIII a5  1810.

AT  nôter : 
• les parôisses et tre5ves cômpôsant prôvisôirement en 1791 le bureau de Bôurbriac sônt Bôurbriac, 

Kerien,  Kerpert,  Lanrivain,  Magôar,  Ple�sidy,  Saint-Cônnan,  Saint-Fiacre,  Saint-Gilles-Pligeaux, 
Senven-Le�hart (vôir dans le fônds du district de Guingamp l'article cônserve�  sôus la côte 4 L 91),

•  les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Bôurbriac, Kerien, Magôar, 
Ple�sidy,  Pônt-Melvez,  Saint-Pe�ver,  Senven-Le�hart  (vôir  dans  le  fônds  de  l'administratiôn 
de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• vôir aussi le bureau de Saint-Nicôlas-du-Pe� lem, les cômmunes de Kerpert, Lanrivain, Saint-Cônnan et 
Saint-Gilles-Pligeaux sônt rattache�es a5  ce bureau a5  partir de 1811.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1941
 

Brôôns (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Dinan. AT  la suite de sa suppressiôn,  le 
bureau de Caulnes est rattache�  a5  celui de Brôôns en 1934. Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de 
1791 a5  1824,  sônt  enregistre�s  les  de�ce5s  survenus dans  les  cômmunes de Brôôns,  Caulnes,  La Chapelle-
Blanche,  Dôlô,  E? re�ac,  Lanrelas,  Me�grit,  Ple�ne�e-Jugôn,  Plumaugat,  Rôuillac,  Saint-Jôuan-de-l'Isle,  Se�vignac, 
Tramain, Tre�dias (dônt Sainte-Urielle, ancienne cômmune rattache�e a5  Tre�dias en 1819), Tre�meur.

AT  nôter : les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Brôôns, E? re�ac, La Chapelle-
Blanche, Lanrelas, Me�grit, Plumaugat, Saint-Jôuan, Se�vignac, Tre�dias (dônt Sainte-Urielle, ancienne cômmune 
rattache�e  a5  Tre�dias  en 1819),  Tre�meur  (vôir  dans  le  fônds  de  l'administratiôn  de�partementale  l'article 
cônserve�  sôus la côte 1 L 661).

Dates extrêmes des documents conservés : 1789-1968

Callac (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Guingamp. Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de 1810 a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de : Calanhel, Callac, 
CarnôeA t, Duault, Lôhuec, MaeA l-Pestivien, Pestivien, Plôurac'h, Plusquellec.

19



AT  nôter : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Calanhel, Callac, CarnôeA t, 

Duault, Landugen (cômmune cre�e�e en 1790 puis re�unie a5  Callac en l'an VIII puis a5  Duault en 1874), 
Lôcarn,  Lôhuec,  MaeA l-Pestivien,  Pestivien,  Plôurac'h,  Plusquellec,  Treffrin  (vôir  dans  le  fônds  de 
l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• pôur la cômmue de Lôhuec, vôir aussi le bureau de Belle-Isle-en-Terre.

Dates extrêmes des documents conservés : 1790-1891

Caulnes (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est cre�e�  en principe en 1881. Selôn le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle,  la cômmune de Caulnes 
de�pendait du bureau de Plumaudan (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  
sôus la côte 1 L 661).  Le bureau de Caulnes est supprime�  en 1934 et rattache�  au bureau de Brôôns.  Ce 
bureau cômprend en principe a5  partir de 1881 les cômmunes du cantôn de Caulnes, c'est-a5 -dire Caulnes, La 
Chapelle-Blanche, Guenrôc, Guitte� , Plumaudan, Plumaugat, Saint-Jôuan-de-L'Isle, Saint-Maden.

La cômmune de Caulnes est chef-lieu de cantôn en 1791. Le chef-lieu est transfe�re�  a5  Saint-Jôuan-de-l'Isle en 
1801, avant de revenir a5  nôuveau a5  Caulnes a5  partir de 1881.

Dates extrêmes de la documentation conservée : 1871-1938

Cha� telaudren (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Selôn une côrrespôndance de 
l'e�pôque relative au versement de 1954, le bureau est rattache�  en 1954 au bureau de Saint-Brieuc/actes 
civils puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Saint-Brieuc. Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de l'an 
III a5  1829, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de : Bôque�hô, Cha� telaudren, Côhiniac, 
Lantic,  La  Me�augôn,  Ple�guien,  Ple� lô,  Plerneuf,  Plôuvara,   Tre�gômeur,  Tre�guidel,  Tre�me� lôir,  Tressignaux, 
Tre�veneuc.

AT  nôter     : 
• les  cômmunes  re�pertôrie�es  dans  le  prôjet  de  la  fin  du  XVIIIe  sie5cle  sônt  Bôque�hô,  Bringôlô, 

Cha� telaudren, Lanrôdec, Lantic, Ple� lô, Plerneuf, Plôuagat, Plôuvara, Saint-Jean-Kerdaniel, Tre�gômeur, 
Tre�guidel, Tre�me� lôir, vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la 
côte 1 L 661,

• pôur les cômmues de Tre�guidel et Tressignaux, vôir aussi le bureau de Lanvôllôn,
• pôur la cômmune de Côhiniac, vôir aussi le bureau de Quintin.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1968

Che5ze (La)
Prôjet de bureau mentiônne�  dans le fônds de l'administratiôn de�partementale (vôir l'article cite�  ci-dessus 
cônserve�  sôus la côte 1 L 661).

Côlline�e (chef-lieu de cantôn)
Selôn nôtre dôcumentatiôn, ce bureau est cre�e�  en 1881, par de� tachement du bureau de Môncôntôur. Il est 
de� finitivement ferme�  en de�cembre 1925. Les derniers registres des actes civils publics et actes sôus seing 
prive�  pôrtent  la  mentiôn « registres  arre� te�s  le  31 de�cembre 1925,  en applicatiôn du  de�cret  du  10  aôu� t 
1925 ». Il cômprend en principe a5  partir de 1881 les cômmunes du cantôn de Côlline�e, c'est-a5 -dire Côlline�e, 
Le Gôuray, Langôurla, Saint-Gilles-du-Mene� , Saint-GôueAnô, Saint-Jacut-du-Mene� .

Dates extrêmes de la documentation conservée : 1871-1955
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Côrlay (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis centre des Impô� ts de Lôude�ac. Le bureau de Saint-Nicôlas-du-Pe� lem est 
supprime�  en 1925-1926 et rattache�  a5  celui de Côrlay. Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de 1791 
a5  1829, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Caurel, Côrlay, Gôuarec, Le Haut-Côrlay, 
Laniscat,  LescôueA t-Gôuarec,  Melliônnec,  Mu� r,  Perret,  Ple� lauff,  Plussulien,  Saint-Cônnec,  Saint-Gilles-Vieux-
Marche� , Saint-Guen, Saint-Martin-des-Pre�s, Saint-Mayeux.

AT  nôter     : 
• les parôisses et tre5ves cômpôsant prôvisôirement en 1791 le bureau de Côrlay sônt Caurel, Côrlay, Le 

Haut-Côrlay, Saint-Gilles-Vieux-Marche� , Saint-Martin-des-Pre�s, Saint-Mayeux (vôir dans le fônds du 
district de Lôude�ac l'article cônserve�  sôus la côte 7 L 93),

• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Le Bôde�ô, Caurel, Côrlay, Le 
Haut-Côrlay,  Mu� r,  Plussulien,  Saint-Gilles-Pligeaux,  Saint-Gilles-Vieux-Marche� ,  Saint-Martin,  Saint-
Mayeux (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 
661),

• de 1810 a5  1863, les cômmunes de Gôuarec, Laniscat, LescôueA t,  Melliônnec, Perret et Ple� lauff sônt 
rattache�es a5  ce bureau jusqu'a5  la cre�atiôn du bureau de Gôuarec.

Dates extrêmes des documents conservés : 1790-1963

Dinan (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Au XXe  sie5cle, il cômprend les 
bureaux de Dinan/Actes civils et Dinan/Actes judiciaires. Il s'est maintenu en principe jusqu'a5  la re� fôrme de 
1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Dinan. Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de 1791 a5  
1813,  sônt  enregistre�s  les  de�ce5s  survenus  dans  les  cômmunes  d'Aucaleuc,  Bôbital  (a5  partir  de  1810), 
Brusvily  (a5  partir  de  1810),  Calôrguen,  Dinan,  E? vran,  Le  Hingle� ,  La  Landec,  Langrôlay,  Langue�dias, 
Languenan,  Lanvallay,  Le�hôn,  Pleslin,  Pleudihen,  PlôueAr,  Que�vert,  Saint-Carne� ,  Saint-He� len,  Saint-Judôce, 
Saint-Samsôn, Saint-Sôlen, Taden, Tre� livan (a5  partir de 1810), Tre�mereuc, Tressaint, Tre�vrôn (a5  partir de 
1810), Trigavôu, Vilde�-Guingalan, Yvignac, plus a5  partir de 1810 les cômmunes du cantôn d'E? vran nôn cite�es 
ci-dessus c'est-a5 -dire Plôuasne, Le Quiôu, Saint-Andre�-des-Eaux, Saint-Juvat, Tre� fumel.

AT  nôter     : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Aucaleuc, Bôbital, Dinan, La 

Landec, Lanvallay, Le�hôn, Pleudihen, Que�vert, Taden, Tre�brivan, Tressaint, Tre�vrôn, Trigavôu, Saint-
Carne� ,  Saint-He� len,  Saint-Sôlen,  Vilde�-Guingalan,  vôir  dans  le  fônds  de  l'administratiôn 
de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661,

• vôir  aussi  le  bureau  de  PlancôeA t,  les  cômmunes  de  Langrôlay,  Languenan,  Pleslin,  Tre�mereuc, 
Trigavôu sônt rattache�es a5  ce bureau en 1810,

• vôir aussi le bureau d'E? vran pôur les cômmunes de Calôrguen, E? vran, Saint-Judôce.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1985

E? vran (chef-lieu de cantôn)
Le prôjet de cre�atiôn  de la fin du XVIIIe sie5cle n'a pas abôuti.  Ce bureau est effectivement cre�e�  en 1842 
(arre� te�  du 11 nôvembre 1841) et fônctiônne a5  partir  du 1er janvier 1842.  Il  s'est  maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Dinan. Ce bureau cômprend en principe a5  
partir de 1842 les cômmunes du cantôn d'E? vran, c'est-a5 -dire Les Champs-Ge�raux (cômmune cre�e�e en 1934), 
E? vran, Plôuasne, Le Quiôu, Saint-Andre� -des-Eaux, Saint-Judôce, Saint-Juvat, Tre� fumel.

AT  nôter     : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Calôrguen, E? vran, Le Quiôu, 

Saint-Andre�-des-Eaux, Saint-Judôce, vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article 
cônserve�  sôus la côte 1 L 661,

• vôir aussi le bureau de Dinan pôur les cômmunes d'E? vran, Calôrguen, Saint-Judôce.

21



Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1985

Gôuarec (chef-lieu de cantôn)
Ce  bureau  est  cre�e�  en  1863,  puis  supprime�  et  rattache�  au  bureau  de  Rôstrenen  en  1927.  Ce  bureau 
cômprend en principe a5  partir de 1863 les cômmunes du cantôn de Gôuarec, c'est-a5 -dire Gôuarec, Laniscat, 
LescôueA t-Gôuarec, Melliônnec, Perret, Ple� lauff, Saint-Gelven, Saint-Gilles-Pligeaux.

AT  nôter : 
• avant 1810, vôir le bureau de Rôstrenen ; 
• de 1810 a5  1863, vôir le bureau de Côrlay.

Dates extrêmes de la documentation conservée : 1853-1954

Guingamp (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Au XXe  sie5cle, il cômprend les 
bureaux de Guingamp/Actes civils, Guingamp/Actes judiciaires, Guingamp/rural (cantôns de Be�gard et de 
Bôurbriac, bureau supprime�  en 1953), Guingamp/ville. Il s'est maintenu en principe jusqu'a5  la re� fôrme de 
1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Guingamp. Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de 1790 
a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Gra� ces, Guingamp, Lanrôdec, Môusteru, 
Pabu, Plôuagat, Plôuisy, Plôumagôar, Saint-Agathôn, Saint-Fiacre, Saint-Jean-Kerdaniel.

AT  nôter     : 
• les parôisses et tre5ves cômpôsant prôvisôirement en 1791 le bureau de Guingamp sônt Bringôlô, 

Côadôut, Gôudelin, Gue�ne�zan, Guingamp, Gurunhuel, Lanrôdec, Môusteru, Pabu, Pe�dernec, Plôuagat-
Cha� telaudren,  Plôuisy,  Plôumagôar,  Saint-Adrien,  Saint-Agathôn,  Saint-Jean-Kerdaniel,  Tre�glamus, 
Tre�gônneau (vôir dans le fônds du district de Guingamp l'article cônserve�  sôus la côte 4 L 91),

• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Be�gard, Côadôut, Gra�ces, 
Guingamp,  Gurunhuel,  Kermôrôc'h,  Le  Merzer,  Môusteru,  Pabu,  Pe�dernec,  Plôuisy,  Plôumagôar, 
Pômmerit-le-Vicômte,  Saint-Adrien, Saint-Agathôn, Tre�glamus, Tre�gônneau (vôir  dans le  fônds de 
l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• pôur la cômmune du Merzer, vôir aussi le bureau de Lanvôllôn.

Dates extrêmes des documents conservés : 1790-1985

Jugôn-les-Lacs (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Dinan.  Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de 1809 a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Dôlô, Jugôn, La 
Landec, Langue�dias, LescôueA t, Ple�de� liac, Ple� lan, Ple�ne�e-Jugôn, Plestan, Ple�ven, Plôrec-sur-Arguenôn, Saint-
Igneuc, Saint-Maudez, Saint-Me� lôir, Saint-Michel, Tramain, Tre�be�dan, Vilde� -Guingalan (cet e� tat côrrespônd 
aux cômmunes des cantôns de Ple� lan-le-Petit et de Jugôn).

AT  nôter     : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Jugôn, Langue�dias, LescôueA t, 

Ple�de� liac,  Ple� lan-le-Petit,  Saint-Igneuc,  Saint-Me� lôir,  Saint-Rieul  (vôir  dans  le  fônds  de 
l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• pôur les cômmunes de La Landec, Vilde�-Guingalan, vôir aussi le bureau de Dinan.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1968

Lamballe (chef-lieu de cantôn)

22



Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Saint-Brieuc. Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de l'an IX a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes d'Andel, CôeA tmieux, 
Erquy (a5  partir  de 1810),  He�nansal,  Lamballe,  Lande�hen,  Marôue� ,  Meslin,  Môrieux,  Nôyal,  Planguenôual, 
Ple�de� liac, Ple�neuf, Plurien, Pômmeret, La Pôterie, Quintenic, Saint-Aarôn, Saint-Alban, Saint-Denôual, Saint-
Rieul, Tre�genestre, Tre�gômar.

AT  nôter     : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Andel, CôeA tmieux, He�nansal, 

Lamballe, Lande�hen, Marôue� , Meslin, Môrieux, Nôyal, Planguenôual, Ple�neuf, Plestan, Pômmeret, La 
Pôterie,  Quintenic,  Saint-Aarôn,  Saint-Alban,  Saint-Denôual,  Tre�genestre,  Tre�gômar  (vôir  dans  le 
fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• vôir aussi le bureau de Matignôn.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1968

Langast
Prôjet  de  bureau  mentiônne�  dans  le  fônds  de  l'administratiôn  de�partementale  (vôir  ci-dessus  l'article 
cônserve�  sôus la côte 1 L 661). 

Lanniôn (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969,  puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Lanniôn.  Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant  de  1792 a5  1824,  sônt  enregistre�s  les  de�ce5s  survenus  dans  les  cômmunes de Bre� le�venez, 
Buhulien,  CaôueAnnec,  Cavan,  Kermaria-Sulard,  Lanniôn,  Lanve�ze�ac,  Lôguivy,  Lôuannec,  Perrôs-Guirec, 
Plestin,  Pleumeur-Bôdôu,  Plôubezre,  Plôulec'h,  Plôumilliau,  Rôspez,  Saint-Michel,  Saint-Quay,  Servel, 
Tônque�dec, Tre�beurden, Tre�drez, Tre�duder, Tre�gastel, Tre� le�vern, Tre�zeny.

AT  nôter     : 
• les parôisses et tre5ves cômpôsant prôvisôirement en 1791 le bureau de Lanniôn sônt Bre� le�venez, 

Buhulien, CaôueAnnec, Cavan, Kermaria-Sulard, Lanniôn, Lanve�ze�ac, Lôguivy-le5s-Lanniôn, Lôuannec, 
Perrôs-Guirec, Plestin-les-Gre5ves, Pleumeur-Bôdôu, Plôubezre, Plôulec’h, Plôumilliau, Rôspez, Saint-
Michel,  Saint-Quay(-Perrôs),  Servel,  Tre�beurden,  Tre�drez  (et  Lôcque�meau),  Tre�duder,  Tre�gastel, 
Tre� le�vern, Tre�zeny (vôir dans le fônds du district de Lanniôn l'article cônserve�  sôus la côte 6 L 64),

• les  cômmunes  re�pertôrie�es  dans  le  prôjet  de  la  fin  du  XVIIIe  sie5cle  sônt  Bre� le�venez,  Buhulien, 
CaôueAnnec,  Cavan,  Kermaria-Sulard,  Lanniôn,  Lanve�ze�ac,  Lôguivy-le5s-Lanniôn,  Lôuannec,  Perrôs-
Guirec,  Pleumeur-Bôdôu,  Plôubezre,  Plôulec’h,  Rôspez,  Saint-Quay(-Perrôs),  Servel,  Tônque�dec, 
Tre�beurden,  Tre�gastel,  Tre�zeny  (vôir  dans  le  fônds  de  l'administratiôn  de�partementale  l'article 
cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• vôir aussi le bureau de Tre�guier.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1984

Lanvôllôn (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Saint-Brieuc. Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de 1790 a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Bringôlô, E? tables, 
Le  FaôueA t,  Gômmenech,  Lanleff,  Lanlôup,  Lannebert,  Lanvôllôn,   Le  Merzer,  Ple�guien,  Ple�he�del,  Plôuha, 
Plôurhan, Pludual, Pômmerit-le-Vicômte, Saint-Quay, Tre�guidel, Tre�me�ven, Tre�veneuc, Tre�ve�rec.

AT  nôter     : 
• les  cômmunes re�pertôrie�es  dans le  prôjet  de la  fin du XVIIIe  sie5cle  sônt  Gômmenec'h,  Gôudelin, 

Lanleff,  Lannebert,  Lanvôllôn,  Phe�he�del,  Ple�guien,  Plôuha,  Pludual,  Saint-Laurent,  Tre�me�ven, 
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Tressignaux, Tre�ve�rec (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus 
la côte 1 L 661),

• vôir aussi les bureaux de Cha� telaudren, Bôurbriac, Cha� telaudren, Guingamp, Saint-Brieuc.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1958

Le�zardrieux (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est cre�e�  en 1810, anne�e de de�but des registres d’actes civils publics et d’actes sôus seing prive�  
(vôir le vôlume 1 en 1810, versement de 1933). Ce bureau est semble-t-il rattache�  a5  celui de Paimpôl lôrs du 
versement de 1956. En 2016, le Centre des Impô� ts de Lanniôn versent les fiches de de�ce5s en prôvenance du 
bureau de Le�zardrieux pôur les anne�es 1969 a5  1984. Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de 1810 
a5  1824,  sônt  enregistre�s  les  de�ce5s  survenus  dans  les  cômmunes  de  Lanmôdez,  Le�zardrieux,  Pleubian, 
Pleudaniel, Pleumeur-Gautier, Tre�darzec.

AT  nôter : ces cômmunes de�pendaient du bureau de Paimpôl jusqu'en 1810.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1984

Lôude�ac (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Lôude�ac. Le bureau d'Uzel est supprime�  et 
rattache�  a5  celui de Lôude�ac le 26 mai 1954. Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de 1806 a5  1824, 
sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de La Che5ze, La Ferrie5re, He�mônstôir,  Laurenan, 
Lôude�ac,  La  Môtte,  Ple�met,  Plumieux,  La  Pre�nessaye,  Saint-Barnabe� ,  Saint-Caradec,  Saint-Cônnec,  Saint-
E? tienne, Saint-Maudan, Tre�ve� .

AT  nôter     : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt He�mônstôir,  Lôude�ac, La 

Môtte, Ple�met, La Pre�nessaye,  Saint-Caradec, Saint-Cônnec, Saint-Guen, Saint-Maudan, Saint-The� lô, 
Tre�ve�  (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• pôur la cômmune de Saint-Cônnec, vôir aussi le bureau de Côrlay.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1985

Matignôn (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Dinan.  Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de 1809 a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de La Bôuillie, Erquy 
avant  1810,  He�nanbihen,  He�nansal,  Lande�bia,  Matignôn,  Ple�bôulle,  Ple�he�rel,  Ple�venôn,  Ruca,  Saint-Cast, 
Saint-Denôual, Saint-Pôtan.

AT  nôter     : 
• les  cômmunes  re�pertôrie�es  dans  le  prôjet  de  la  fin  du  XVIIIe  sie5cle  sônt  La  Bôuillie,  Erquy, 

He�nanbihen,  He�nansal,  Lande�bia,  Matignôn,  Ple�bôulle,  Ple�he�rel,  Ple�venôn,  Ruca,  Saint-Cast,  Saint-
Denôual, Saint-Pôtan (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus 
la côte 1 L 661),

• vôir aussi les bureaux de Lamballe et de PlancôeA t.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1968

Merdrignac (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de  Lôude�ac. Dans les tables de décès de la 
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pe�riôde allant de 1793 a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Côlline�e, E? re�ac, 
Gômene� ,  Le  Gôuray,  Illifaut,  Langôurla,  Laurenan,  Le  LôscôueA t,  Merdrignac,  Me�rillac,  Saint-Gilles,  Saint-
Gôue�nô, Saint-Jacut, Saint-Vran, Tre�môrel.

AT  nôter     :  les  cômmunes  re�pertôrie�es  dans  le  prôjet  de  la  fin  du  XVIIIe  sie5cle  sônt  Gômmene� ,  Illifaut, 
Laurenan,  Le  LescôueA t,  Merdrignac,  Me�rillac,  Saint-Launeuc,  Saint-Vran  (vôir  dans  le  fônds  de 
l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661).

Dates extrêmes des documents conservés : 1792-1962

Môncôntôur (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Saint-Brieuc. Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de l'an IV a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Bre�hand, He�nôn, 
La Malhôure, Môncôntôur, Penguily, Ple�my, Plessala, Plôuguenast, Quessôy, Saint-Carreuc, Saint-Glen, Saint-
TrimôeA l, Tre�bry, Tre�daniel, Tre�genestre.

AT  nôter     :  les cômmunes re�pertôrie�es  dans le  prôjet  de la  fin du XVIIIe sie5cle  sônt  Bre�hand,  Côlline�e,  Le 
Gôuray, He�nôn, Môncôntôur, Ple�my, Quessôy, Saint-Carreuc, Saint-Glen, Saint-TrimôeA l, Tre�bry, Tre�daniel.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1968

Mu� r-de-Bretagne (chef-lieu de cantôn)
Prôjet de bureau mentiônne�  dans le fônds du district de Lôude�ac (vôir ci-dessus l'article cônserve�  sôus la 
côte 7 L 93).

Paimpôl (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la  re� fôrme  de  1969,  puis  inte5gre  le  Centre  des  Impô� ts  de  Saint-Brieuc.  L'ancien  bureau  de 
Le�zardrieux est  rattache�  a5  celui de Paimpôl lôrs du versement de 1956.  Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de 1793 a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Bre�hat, Ke�rity, 
Lanleff, Lanlôup, Lanmôdez, Lannebert, Lannevez (cômmune supprime�e en 1824, rattache�e a5  Plôubazlanec), 
Lanvignec  (cômmune  supprime�e  en  1824,  rattache�e  a5  Paimpôl),  Le�zardrieux,  Paimpôl,  Perrôs-Hamôn, 
Ple�he�del,  Pleubian,  Pleudaniel,  Pleumeur,  Plôubazlanec,  Plôue�zec,  Plôuha,  Plôunez,  Plôurivô,  Pludual, 
Tre�me�ven, Yvias.

AT  nôter     : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le  prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle  sônt  Bre�hat,  Ke�rity,  Lanlôup, 

Lanmôdez,  Lannevez,  Lanvignec,  Le�zardrieux,  Paimpôl,  Perrôs-Hamôn,  Pleudaniel,  Plôubazlanec, 
Plôue�zec, Plôunez,  Plôurivô,  Yvias (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article 
cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• vôir aussi les bureaux de Lanvôllôn et de Le�zardrieux,
• la cômmune de Kerfôt, cre�e�e en 1859 aux de�pens de la cômmune d'Yvias est rattache�e au bureau de 

Paimpôl a5  partir de cette date.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1985
 

Perrôs-Guirec (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est cre�e�  le 1er ôctôbre 1881. Il s'est maintenu en principe jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre 
le Centre des Impô� ts de Lanniôn. Ce bureau cômprend en principe a5  partir de 1881 les cômmunes du cantôn 
de  Perrôs-Guirec,  c'est-a5 -dire  Kermaria-Sulard,  Lôuannec,  Perrôs-Guirec,  Pleumeur-Bôdôu,  Saint-Quay(-
Perrôs), Tre�beurden, Tre�gastel, Tre� le�vern, Tre�vôu-Tre�guignec.
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AT  nôter     : avant 1881, vôir le bureau de Lanniôn.

Dates extrêmes des documents conservés : vers 1882-1984

PlancôeA t (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Dinan.  Dans les tables de décès  de la 
pe�riôde  allant  de  l'an  IX  a5  1824,  sônt  enregistre�s  les  de�ce5s  survenus  dans  les  cômmunes  de  Bôurseul, 
Côrseul, Cre�hen, Lancieux, Lande�bia, Langrôlay, LescôueA t, PlancôeA t, Ple� lan, Plessix, Ple�ven, Plôrec, Plôubalay, 
Pludunô, Quintenic, Saint-Jacut, Saint-Lôrmel, Saint-Maudez, Saint-Me� lôir, Saint-Michel, Saint-Pôtan, Tre�gôn, 
Trigavôu.

AT  nôter     : 
• jusqu'en 1810, ce bureau cômprend les cômmunes de Bôurseul, Côrseul, Cre�hen, Lancieux, LescôueA t, 

PlancôeA t, Ple� lan, Plessix, Plôrec, Plôubalay, Pludunô, Saint-Jacut, Saint-Lôrmel, Saint-Maudez, Saint-
Me� lôir, Saint-Michel, Saint-Pôtan, Tre�gôn, 

• apre5s 1810, ce bureau cômprend les cômmunes de  Bôurseul, Côrseul, Cre�hen, Lancieux, Lande�bia, 
Langrôlay, Languenan, PlancôeA t, Pleslin, Plessix, Ple�ven, Plôubalay, Pludunô, Quintenic, Saint-Jacut, 
Saint-Lôrmel, Tre�gôn, Tre�mereuc, Trigavôu,

• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Bôurseul, Côrseul, Cre�hen, 
Lancieux, Lande�bia, Languenan, PlancôeA t, Plessix-Balissôn  Ple�ven, Plôrec, Plôubalay, Pludunô, Saint-
Jacut,  Saint-Lôrmel,  Saint-Maudez,  Saint-Michel-de-Ple� lan,  Saint-Pôtan,  Tre�gôn,  vôir  fônds  de 
l'administratiôn de�partementale, article cônserve�  sôus la côte 1 L 661.  

Dates extrêmes des documents conservés : 1790-1968

Plestin-les-Gre5ves (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes (en 1789, le bureau de Plestin 
avait  e� te�  ferme�  et  re�uni  a5  celui  de Lanmeur,  de�partement du Finiste5re).  Le bureau d'enregistrement de 
Plestin-les-Gre5ves s'est maintenu en principe jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts 
de Lanniôn.  Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de l'an XIII a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s 
survenus  dans  les  cômmunes  de  Lanvellec,  Plestin-les-Gre5ves,  Plôumilliau,  Plôuze� lambre,  Plufur,  Saint-
Michel-en-Gre5ve, Tre�drez, Tre�duder, Tre�mel.

AT  nôter     :  les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet  de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Plestin,  Plôuze� lambre, 
Plufur,  Tre�duder,  Saint-Michel-en-Gre5ve,  Plôumilliau,  Tre�drez  (vôir  dans  le  fônds  de  l'administratiôn 
de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661).
 

Dates extrêmes des documents conservés : 1792-1984

Plœuc-sur-Lie�  (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est cre�e�  en 1881. Il s'est maintenu en principe jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre 
des Impô� ts de Saint-Brieuc.  Ce bureau cômprend en principe a5  partir de 1881 les cômmunes du cantôn de 
Plôeuc-sur-Lie� , c'est-a5 -dire Le Bôde�ô, La Harmôye, L’Hermitage-Lôrge, Lanfains, Plaintel, Plôeuc-sur-Lie� .

AT  nôter     : avant la cre�atiôn de ce bureau, ces cômmunes de�pendaient du bureau de Quintin.

Dates extrêmes des documents conservés : 1881-1952

Plôuaret (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est cre�e�  vers la secônde môitie�  du XIXe  sie5cle, vers 1886 (vôir ci-apre5s la nôtice cônsacre�e au 
bureau du Vieux-Marche�). Dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle, la cômmune de Plôuaret de�pendait du 
bureau du Vieux-Marche�  (vôir fônds de l'administratiôn de�partementale, article cônserve�  sôus la côte 1 L 
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661). Ce bureau cômprend en principe les cômmunes du cantôn de Plôuaret (ancien cantôn du Vieux-Marche�  
dônt le chef-lieu fut transfe�re�  de� finitivement en Plôuaret en l'an X ôu 1802), c'est-a5 -dire Lôguivy-Plôugras, 
Plôuaret, Plôugras, Plôune�rin, Plôune�vez-MôeAdec, Pluzunet, Tônque�dec, Tre�grôm, Le Vieux-Marche� .

AT  nôter     : 
• la cômmune de Plôuaret est chef-lieu de cantôn en 1790, puis de nôuveau a5  partir de 1802, ancien 

cantôn du Vieux-Marche�  ;
• de 1931 a5  1956, le bureau de Plôuaret verse les archives (an V-1854) du bureau du Vieux-Marche� .

Dates extrêmes des documents conservés : 1863-1984

Plôubalay (chef-lieu de cantôn)
Selôn les dates extre�mes des dôcuments cônserve�s dans le fônds de ce bureau, le bureau de Plôubalay est 
cre�e�  vers 1877 et a fônctiônne�  au môins jusqu'en 1915. Dans le prôjet de la fin du XVIIIe  sie5cle, la cômmune 
de  Plôubalay  de�pendait  du  bureau  de  PlancôeA t  (vôir  dans  le  fônds  de  l'administratiôn  de�partementale 
l'article  cônserve�  sôus  la  côte  1  L  661).  Ce  bureau  cômprend  en principe  les  cômmunes  du  cantôn  de 
Plôubalay, c'est-a5 -dire  Lancieux, Langrôlay, Pleslin-Trigavôu, Plessix-Balissôn, Plôubalay, Saint-Jacut-de-la-
Mer, Tre�gôn, Tre�mereuc.

Dates extrêmes de la documentation conservée : 1877-1915

PlôueAr-sur-Rance
Prôjet de cre�atiôn de ce bureau a5  la fin du XVIIIe sie5cle ; les cômmunes liste�es dans ce prôjet sônt Langrôlay, 
Pleslin,  PlôueAr,  Saint-Samsôn,  Tre�mereuc (vôir  dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article 
cônserve�  sôus la côte 1 L 661).

AT  nôter :
• ce  bureau n'a  semble-t-il  jamais  fônctiônne� ,  les  Archives  de�partementales des  Cô� tes-d'Armôr ne 

cônservent pas d’archives en prôvenance de ce bureau,
• vôir le bureau de Dinan pôur les cômmunes cite�s ci-dessus. 

Plôuguenast (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est cre�e�  le 1er ôctôbre 1881. Ce bureau verse ses dôcuments en 1956, il est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Lôude�ac. Ce bureau cômprend en principe a5  
partir  de  1881 les  cômmunes  du cantôn  de Plôuguenast,  c'est-a5 -dire  Gaussôn,  Langast,  Ple�my,  Plessala, 
Plôuguenast.

AT  nôter : avant la cre�atiôn de ce bureau, les cômmunes de Gaussôn et de Langast de�pendaient du bureau 
d'Uzel,  les  cômmunes  de  Ple�my  et  de  Plessala  des  bureaux  de  Môncôntôur  et  d'Uzel,  la  cômmune  de 
Plôuguenast du bureau de Môncôntôur.

Dates extrêmes des documents conservés : 1871-1963

Plôuha (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est cre�e�  le 1er janvier 1887. Il s'est maintenu en principe jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre 
le  Centre  des  Impô� ts  de  Saint-Brieuc.  Dans  le  prôjet  de  la  fin  du  XVIIIe sie5cle,  la  cômmune  de  Plôuha 
de�pendait du bureau de Lanvôllôn (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  
sôus la côte 1 L 661). Ce bureau cômprend en principe a5  partir de 1887 les cômmunes du cantôn de Plôuha, 
c'est-a5 -dire Lanleff, Lanlôup, Ple�he�del, Plôuha, Pludual.

AT  nôter : avant 1887, les cômmunes pre�cite�es de�pendaient du bureau de Lanvôllôn.

Dates extrêmes des documents conservés : 1887-1982
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Plumaudan
Ce bureau est ôuvert en principe en 1791 selôn les dates extre�mes des dôcuments prôduits par ce bureau. Il  
est supprime�  le 30 juin 1810 et rattache� , semble-t-il, au bureau de Brôôns.

AT  nôter     : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Brusvily, Caulnes, Guenrôc, 

Guitte� , Le Hingle� , Plôuasne, Plumaudan, Saint-Juvat, Saint-Maden, Tre�bedan, Tre� fumel, Yvignac (vôir 
dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• pôur les cômmunes de  Caulnes, Guenrôc, Guitte� , Plumaudan, Saint-Maden, vôir le bureau de Caulnes,
• pôur les cômmunes de Brusvily, Plôuasne, Saint-Juvat, Tre� fumel, vôir le bureau de Dinan,
• pôur la cômmune de Tre� fumel, vôir le bureau d'E? vran,
• pôur la cômmune de Tre�be�dan, vôir le bureau de Jugôn-les-Lacs.

Dates extrêmes des documents conservés : 1788-1810

Pôntrieux (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Saint-Brieuc. Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant  de  l'an  XII  a5  1824,  sônt  enregistre�s  les  de�ce5s  survenus  dans  les  cômmunes  de :  Bre� lidy, 
Kermôrôc'h,  Lande�baeArôn,  Pe�dernec,  Plôe�zal,  PlôueAc,  Pôntrieux,  Quemper-Gue�zennec,  Runan,  Saint-Clet, 
Saint-Gilles,  Squiffiec, Tre�gônneau, plus a5  partir de 1817,  les cômmunes de Be�gard et de Saint-Laurent.

AT  nôter     : les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Bre� lidy, Côastascôrn, Le 
FaôueA t,  Hengôat,  Lande�baeArôn,  PlôeAzal,  PlôueAc,  Pôntrieux,  Quemper-Gue�zennec,  Runan,  Saint-Clet,  Saint-
Gilles-le-Vicômte (Saint-Gilles-les-Bôis),  Squiffiec  (vôir  dans  le  fônds  de l'administratiôn  de�partementale 
l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661).

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1968
  

Quintin (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Saint-Brieuc. Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de l'an II a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes du Bôde�ô, Côhiniac, 
Le Fôeil, La Harmôye, L’Hermitage, Lanfains, Le Leslay, Plaine-Haute, Plaintel, Plôeuc, Quintin, Saint-Bihy, 
Saint-Brandan, Saint-Dônan, Saint-Gildas, Le Vieux-Bôurg.

AT  nôter     : 
• les  cômmunes  re�pertôrie�es  dans  le  prôjet  de  la  fin  du  XVIIIe  sie5cle  sônt  Côhiniac,  Le  Fôeil,  La 

Harmôye,  Lanfains,  Le  Leslay,  Plaine-Haute,  Plaintel,  Plôeuc,  Quintin,  Saint-Bihy,  Saint-Brandan, 
Saint-Cônnan,  Saint-Dônan,  Saint-Gildas,  Le  Vieux-Bôurg  (vôir  dans  le  fônds  de  l'administratiôn 
de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• pôur la cômmune de Côhiniac, vôir aussi le bureau de Cha� telaudren.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1968

Rôche-Derrien (La) (chef-lieu de cantôn)
Il existe un prôjet d'ôuverture de bureau a5  La Rôche-Derrien a5  la fin du XVIIIe sie5cle (vôir dans le fônds de 
l'administratiôn de�partementale  l'article  cônserve�  sôus  la  côte  1  L  661).  Selôn nôtre  dôcumentatiôn,  ce 
bureau est e� tabli  en 1878,  ne prôduit des dôcuments qu'a5  partir de 1896.  Il  s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Lanniôn. Ce bureau cômprend en principe a5  
partir  de  1896  les  cômmunes  du  cantôn  de  La  Rôche-Derrien,  c'est-a5 -dire  Berhet,  Cavan,  Côatascôrn, 
Hengôat, Mantallôt, Pômmerit-Jaudy, Pôuldôuran, Prat, Quemperven, La Rôche-Derrien, Trôgue�ry.
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AT  nôter     :  les  cômmunes  re�pertôrie�es  dans  le  prôjet  de  la  fin  du  XVIIIe  sie5cle  sônt  La  Rôche-Derrien, 
Pômmerit-Jaudy, Pôuldôuran, Tre�darzec, Trôgue�ry (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale 
l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661).

Dates extrêmes des documents conservés : 1896-1984

Rôstrenen (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Guingamp. Dans les tables de décès de la 
pe�riôde allant de l'an VI a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Glômel, Gôuarec, 
Kergrist,  LescôueA t,  Lôcarn,  MaeA l-Carhaix,  Melliônnec,  Le  Môustôir,  Paule,  Perret,  Ple� lauff,  Ple�vin, 
Plôuguerne�vel, Plôune�vez-Quintin, Rôstrenen, Tre�brivan Treffrin, Tre�ôgan.

AT  nôter     : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Glômel, Gôuarec, Kergrist, 

LescôueA t,  MaeA l-Carhaix,  Melliônnec,  Le  Môustôir,  Paule,  Perret,  Ple� lauff,  Ple�vin,  Plôuguerne�vel, 
Rôstrenen, Tre�ôgan (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la 
côte 1 L 661), 

• pôur la cômmune de Gôuarec, vôir aussi le bureau de Saint-Nicôlas-du-Pe� lem.

Dates extrêmes des documents conservés : 1790-1965
 

Saint-Brieuc (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il s'est maintenu en principe 
jusqu'a5  la re� fôrme de 1969, date a5  laquelle il  est divise�  en Saint-Brieuc/Est et Saint-Brieuc/Ouest, avant 
d’inte�grer le Centre des Impô� ts de Saint-Brieuc. Selôn nôtre dôcumentatiôn, les dôcuments verse�s de 1927 a5  
1956  prôviennent  des  bureaux  de  Saint-Brieuc/Actes  civils  et  Saint-Brieuc/Actes  judiciaires.  Dans  les 
tables de décès de la pe�riôde allant de 1792 a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes 
d'E? tables, He�nôn, Hilliôn, Langueux, La Me�augôn, Ple�dran, Ple�rin, Plôufragan, Plôurhan, Pômmeret, Pôrdic, 
Quessôy, Saint-Brieuc, Saint-Carreuc, Saint-Dônan, Saint-Julien, Saint-Quay, Tre�gueux, Tre�musôn, Yffiniac.

AT  nôter : 
• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt E? tables, Hilliôn, Langueux, La 

Me�augôn,  Ple�dran,  Ple�rin,  Plôufragan,  Plôurhan,  Pôrdic,  Saint-Brieuc,  Saint-Julien,  Saint-Quay, 
Tre�gueux,  Tre�musôn,  Tre�veneuc,  Yffiniac  (vôir  dans  le  fônds  de  l'administratiôn  de�partementale 
l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661), 

• pôur la cômmune de Saint-Dônan, vôir aussi le bureau de Quintin,
• pôur les cômmunes d'E? tables, Plôurhan, Saint-Quay, vôir aussi le bureau de Lanvôllôn,
• pôur les cômmunes de He�nôn, Quessôy, Saint-Carreuc, vôir aussi le bureau de Môncôntôur.

Dates extrêmes des documents conservés : Saint-Brieuc, 1791-1969 ; Saint-Brieuc/Est, 1969-1985 ; Saint-
Brieuc/Ouest, 1969-1985

Saint-Nicôlas-du-Pe� lem (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Ce bureau est supprime�  en 
1925-1926 (de�cret du 10 aôu� t 1925) et rattache�  a5  celui de Côrlay.  Dans les tables de décès de la pe�riôde 
allant de l'an V a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Bôthôa, Canihuel, Kerpert, 
Lanrivain, Peumerit-Quintin, Saint-Cônnan, Sainte-Tre�phine, Saint-Gilles-Pligeaux, Saint-Nicôlas-du-Pe� lem.

AT  nôter : les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Bôthôa, Canihuel, Kerpert, 
Peumerit-Quintin,  Plôune�vez-Quintin,  Sainte-Tre�phine,  Laniscat,  Lanrivain  (vôir  dans  le  fônds  de 
l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661). 
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Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1894

Tre�guier (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Maintenu en principe jusqu'a5  la 
re� fôrme de 1969, puis inte5gre le Centre des Impô� ts de Lanniôn.  Dans les tables de décès de la pe�riôde 
allant de 1791 a5  1824, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Berhet, Camlez, Cavan, 
Côatascôrn, Côatre�ven, Hengôat, Langôat, Lanme�rin, Lanve�ze�ac,  Mantallôt, Minihy, Penve�nan, Plôugrescant, 
Plôuguiel, Pômmerit-Jaudy, Pôuldôuran, Prat, Qemperven, La Rôche-Derrien, Tre�guier, Tre�vôu-Tre�guignec, 
Tre�ze�ny, Trôgue�ry.

AT  nôter : 
• les  parôisses  et  tre5ves  cômpôsant  prôvisôirement en  1791  le  bureau  de  Tre�guier  sônt  Berhet, 

Camlez,  Côatascôrn,  Côatre�ven,  Langôat,  Lanme�rin,  Mantallôt,  Penve�nan,  Plôugrescant,  Plôuguiel, 
Prat, Quemperven, Tre�guier (vôir dans le fônds du district de Lanniôn l'article cônserve�  sôus la côte 
6 L 64),

• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Berhet, Camlez, Côatre�ven, 
Langôat,  Lanme�rin,  Mantallôt,  Minihy-Tre�guier,  Penve�nan,  Pleubian,  Pleumeur-Gautier, 
Plôugrescant,  Plôuguiel,  Prat,  Quemperven,  Tre�guier,  Tre� le�vern,  Tre�vôu-Tre�guignec  (vôir  dans  le 
fônds de l'administratiôn de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661),

• avant 1810, pôur les cômmunes de Cavan, Lanve�ze�ac, vôir aussi le bureau de Lanniôn,
• avant 1810, pôur la cômmune de Pômmerit-jaudy, vôir aussi le bureau de Lanvôllôn,
• la cômmune de Tre�vôu a e� te�  rattache�e au bureau de Lanniôn en 1810.

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1984 

Uzel (chef-lieu de cantôn)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Il est supprime�  en 1954 et 
rattache�  a5  celui de Lôude�ac (vôir l'article cônserve�  sôus la 3 Q 12780, registre des actes civils publics, fôliô 
86 rectô, « registre clos le 25 août 1954 après la fermeture par suite de la suppression du bureau d'Uzel faite  
par décision du Secrétaire d'État du 21 juin 1954 »). Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de l'an XI a5  
1824,  sônt  enregistre�s  les  de�ce5s  survenus  dans  les  cômmunes  d'Allineuc,  Gaussôn,  Gra� ce-Uzel,  Langast, 
Merle�ac, Ple�my, Plessala, Le Quilliô, Saint-Herve� , Saint-The� lô, Uzel. 

AT  nôter : les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Allineuc, Gaussôn, Gra� ces, 
L’Hermitage, Merle�ac, Le Quilliô, Saint-Herve� ,  Uzel (vôir dans le fônds de l'administratiôn de�partementale 
l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661). 
 

Dates extrêmes des documents conservés : 1791-1955

Vieux-Marche�  (Le) (chef-lieu de cantôn de 1790 a5  l’an X)
Ce bureau est ôuvert en 1791, faisant suite au bureau du côntrô� le des actes. Ce bureau est supprime�  apre5s 
1886  (vôir  ci-dessus  la  nôtice  cônsacre�e  au  bureau  de  Plôuaret).  Le  Vieux-Marche�  a  e� te�  se�pare�  de  la 
cômmune de Plôuaret et e�rige�  en cômmune en 1866. Dans les tables de décès de la pe�riôde allant de 1790 
a5  1808, sônt enregistre�s les de�ce5s survenus dans les cômmunes de Lanvellec, Lôguivy-Plôugras, Plôuaret, 
Plôune�rin, Plôune�vez-MôeAdec, Plôuze� lambre, Plufur, Pluzunet, Tre�grôm.

AT  nôter : 
• la cômmune du Vieux-Marche�  est chef-lieu de cantôn apre5s 1790 et jusqu’en l’an X ôu 1802, avant le 

transfert du chef-lieu a5  Plôuaret,
• les  parôisses  et  tre5ves  cômpôsant  prôvisôirement en  1791  le  bureau  du  Vieux-Marche�  sônt 

Lanvellec, Lôguivy-Plôugras, Plôuaret, Plôugras, Plôune�rin, Plôune�vez-MôeAdec, Plôuze� lambre, Plufur, 
Pluzunet Tre�grôm, Tre�mel  et ses tre5ves de Keraudy, Laneven et Bôtle�zan (vôir  dans le fônds du 
district de Lanniôn l'article cônserve�  sôus la côte 6 L 64),
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• les cômmunes re�pertôrie�es dans le prôjet de la fin du XVIIIe sie5cle sônt Lanvellec, Lôguivy-Plôugras, 
Plôuaret, Plôune�vez-MôeAdec, Plôune�rin, Pluzunet, Tre�grôm (vôir dans le fônds de l'administratiôn 
de�partementale l'article cônserve�  sôus la côte 1 L 661). 

Dates extrêmes de la documentation conservée : 1790-1886 
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Annexe 2 : Pre�sentatiôn des dôcuments d’acce5s (1791-1985)

Pre�sentatiôn ge�ne�rale

Pôur rappel, le fônds de chaque bureau de l'Enregistrement est cônstitue�  principalement des documents 
d'accès., des registres de fôrmalite�s, des actes de�pôse�s et dôcuments assimile�s et enfin de sômmiers.

Terme ge�ne�rique retenu dans les Cô� tes-d'Armôr lôrs de la refônte de l'instrument de recherche des fônds de 
l'Enregistrement, les dôcuments d'acce5s se cômpôsent  principalement des tables the�matiques, des fiches de 
de�ce5s,  des  re�pertôires  ge�ne�raux,  des  fichiers  môbiles,  des  carnets  et  cômptes  des  ôfficiers  publics  et 
ministe�riels, des bôrdereaux des actes de�pôse�s.

La pre�sentatiôn ci-dessôus est vôlôntairement limite�e aux principaux dôcuments d'acce5s cônserve�s dans la 
sôus-se�rie 3 Q des Archives de�partementales des Cô� tes-d'Armôr. Les tables ci-apre5s les môins repre�sente�es 
ôu d'un inte�re� t môindre pôur la recherche n'ônt pas fait l'ôbjet d'une descriptiôn de� taille�e : 

• la table des de�biteurs de rentes : un exemplaire, prôvenant du bureau de Lamballe (s.d., fin XVIIIe s.-
an IX) ;

• la  table  des  cônge�ments :  un  exemplaire,  prôvenant  du  bureau  de  Lanniôn  (an  IX-1823) ;  un 
exemplaire prôvenant du bureau de Pôntrieux (anVIII-1827) ; 

• la  table  des  ôppôsitiôns  et  leve�es  de  scelle�s :  un exemplaire,  prôvenant  du bureau de Lanvôllôn 
(1806-1824) ; un exemplaire, prôvenant du bureau de Quintin (an X-1824) ; 

• la table des usufruitiers : un exemplaire, prôvenant du bureau de PlancôeA t (1828-1841) ;
• la table des fermes partages : un exemplaire, prôvenant du bureau de Saint-Brieuc (an VII).

Afin de faciliter l'acce5s aux diffe�rents registres de fôrmalite�s, les bureaux de l'Enregistrement ônt dresse�  dès 
1791 tôute une se�rie de tables, faisant suite, pôur nômbre d'entre elles, aux tables du Côntrô� le des actes de 
l'Ancien Re�gime. Il s'agit de tables the�matiques, e� tablies par type d'actes, tenues en côlônnes pre� imprime�es 
dans l'ôrdre alphabe� tique ôu  plutô� t dans l'ôrdre abe�ce�daire (le classement est a5  l'initiale du patrônyme), 
puis chrônôlôgique (enregistrement a5  la date de l’e�ve5nement).

La majôrite�  de ces tables sônt des  tables principales ou tables de référence, ôu5  l'ôn trôuve directement les 
renseignements recherche�s. D'autres, dites  tables secondaires,  sônt de simples tables de renvôi vers leurs 
tables principales.

En applicatiôn de l'instructiôn du 10 nôvembre 1824, une premie5re refônte re�duit leur nômbre a5  partir de 
janvier 1825, en regrôupant sur un seul registre certaines tables de me�me nature.

En applicatiôn de l'instructiôn 2320 du 29 nôvembre 1865, une secônde re� fôrme supprime la plupart de ces 
tables, a5  l'exceptiôn tôutefôis des tables des successiôns et absences et des tables des baux (tables des baux 
e�crits re� tablies en 1871-1872).

À  compter  du  1er janvier  1866,  elles  sônt  remplace�es  par  le  répertoire  général,  e�galement  nômme�  
« sômmier  a5  six  cents  cômptes »  ôu  « re�pertôire  des  enregistrements  ôu  de�claratiôns  pôur  servir  a5  la 
recherche des drôits ce� le�s ». La mise en place du re�pertôire ge�ne�ral - et de sôn cômple�ment indispensable, le 
fichier mobile -  entraî�ne alôrs  une môdificatiôn de la me� thôde de recherche :  de�sôrmais c'est le nôm du 
côntractant et nôn plus le the5me de l'acte qui sert de cle�  d'acce5s.

AT  partir de la re� fôrme de 1969, les fiches de de�ce5s qui remplacent a5  la fôis les tables des successiôns et 
absences  et  les  re�pertôires  ge�ne�raux,  sônt  les  seuls  dôcuments  d'acce5s  aux  registres  de  la  Fiscalite�  
immôbilie5re.
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Les principaux documents d'accès : tableau récapitulatif simplifié, par période de réforme

1791-1824 1825-1865 1866-1969 À partir de 1969-1970

Tables des vendeurs et 
anciens pôssesseurs 
(tables principales)

Tables des vendeurs et 
anciens pôssesseurs 
(tables secôndaires, de 
renvôi aux tables des 
acque�reurs)

Re�pertôires ge�ne� raux Suppressiôn des 
re�pertôires ge�ne� raux 
remplace�s par les fiches de 
de�ce5 s 

Tables des acque�reurs et 
nôuveaux pôssesseurs 
(tables de renvôi aux 
tables des vendeurs)

Tables des acque�reurs et 
nôuveaux pôssesseurs 
(tables principales)

Re�pertôires ge�ne� raux Suppressiôn des 
re�pertôires ge�ne� raux 
remplace�s par les fiches de 
de�ce5 s

Tables des baux Tables des baux Re�pertôires ge�ne� raux
Tables des baux e�crits a5  
partir de 1871-1872

Tables supprime�es
Suppressiôn des 
re�pertôires ge�ne� raux 
remplace�s par les fiches de 
de�ce5 s

Tables des côntrats de 
mariage

Tables des côntrats de 
mariage

Re�pertôires ge�ne� raux Suppressiôn des 
re�pertôires ge�ne� raux 
remplace�s par les fiches de 
de�ce5 s

Tables des testaments 
enregistre�s
Tables des testaments nôn 
enregistre�s
Tables des dônatiôns et 
dispôsitiôns e�ventuelles
Tables des dônatiôns

Tables des testaments, 
dônatiôns et dispôsitiôns 
e�ventuelles

Re�pertôires ge�ne� raux Suppressiôn des 
re�pertôires ge�ne� raux 
remplace�s par les fiches de 
de�ce5 s

Tables des extraits de 
se�pulture
Tables des successiôns 
acquitte�es
Tables des inventaires 
apre5s de�ce5 s

Tables des successiôns et 
absences

Tables des successiôns et 
absences

Suppressiôn des tables des 
successiôns et absences 
remplace�es par les fiches 
de de�ce5 s

Tables des tutelles et 
curatelles

Tables des successiôns et 
absences

Tables des successiôns et 
absences

Suppressiôn des tables des 
successiôns et absences 
remplace�es par les fiches 
de de�ce5 s

Tables des partages, tables 
principales
Tables des côpartageants, 
tables de renvôi aux tables 
des partages

Tables des acque�reurs Re�pertôires ge�ne� raux Suppressiôn des 
re�pertôires ge�ne� raux 
remplace�s par les fiches de 
de�ce5 s

Sans ôbjet Sans ôbjet Re�pertôires ge�ne� raux Suppressiôn des 
re�pertôires ge�ne� raux 
remplace�s par les fiches de 
de�ce5 s

Sans ôbjet Sans ôbjet Fichier môbile Suppressiôn des 
re�pertôires ge�ne� raux et de 
sôn cômple�ment, le fichier 
môbile remplace�s par les 
fiches de de�ce5 s

Sans ôbjet Sans ôbjet Sans ôbjet Fiches de de�ce5 s
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Pre�sentatiôn de� taille�e des dôcuments d’acce5s

Les tables des vendeurs  

Nommées tables alphabétiques des vendeurs et anciens possesseurs, ces tables sônt en principe tenues 
dans l'ôrdre abe�ce�daire des vendeurs  sans discôntinuer de 1791 a5  1865. Elles sônt ensuite remplace�es en 
faveur des re�pertôires ge�ne�raux et des fichiers môbiles.

Les tables des vendeurs ne peuvent e� tre dissôcie�es de leurs cômple�ments,  les tables des acque�reurs,  ces 
deux dernie5res e� tant cônside�re�es tôur a5  tôur, selôn l'e�pôque, tantô� t cômme tables principales tantô� t cômme 
tables secôndaires. Jusqu'en 1824, la table des vendeurs est la table de re� fe� rence , la table côrrespôndante 
des acque�reurs y renvôie.  AT  partir  de 1825 et jusqu'en 1865,  cette table devient  table secôndaire,  avec 
simple renvôi vers la table des acque�reurs côrrespôndante.

Tables de re� fe� rence (1791-1824), les tables des vendeurs indiquent, entre autres e� le�ments : l'e� tat civil du 
vendeur, sôn dômicile, sa prôfessiôn ; renvôi vers l'acque�reur (nôm, pre�nôm, dômicile) ; des renseignements 
sur les biens ; la nature et la date de l'acte ; le nôm du nôtaire. 
Elles renvôient alôrs aux registres des actes civils publics et des actes sôus seing prive� .

Tables secôndaires (1825-1865), elles cômpôrtent selôn l'e�pôque : l'e� tat civil du vendeur, repôrt a5  la table 
principale côrrespôndante avec indicatiôn du nume�rô de vôlume et de la page.

Apre5s de�cembre 1824, les tables des vendeurs absôrbent les tables des partages et celles des côpartageants.

Les tables des acquéreurs  

Nommées tables alphabétiques des acquéreurs et nouveaux possesseurs , ces tables sônt en principe 
tenues  dans  l'ôrdre  alphabe� tique  des  acque�reurs  sans  discôntinuer  de  1791 a5  1865.  Elles  sônt  ensuite 
remplace�es en faveur des re�pertôires ge�ne�raux et des fichiers môbiles.
 
Les tables des acque�reurs ne peuvent e� tre dissôcie�es de leurs cômple�ments,  les tables des vendeurs,  ces 
deux dernie5res e� tant cônside�re�es tôur a5  tôur selôn l'e�pôque, tantô� t cômme tables principales tantô� t cômme 
tables secôndaires. Jusqu'en 1824, la table des acque�reurs est table secôndaire de la table des vendeurs a5  
laquelle elle renvôie. AT  partir de 1825 et jusqu'en 1865, la table des acque�reurs devient table principale, avec 
simple renvôi sur la table des vendeurs côrrespôndante.

Tables secôndaires (1791-1824), elles cômpôrtent selôn l'e�pôque :  l'e� tat civil de l'acque�reur ; repôrt a5  la 
table principale côrrespôndante avec indicatiôn du nume�rô de vôlume et de la page.

Tables de re� fe� rence (1825-1865), les tables des acque�reurs indiquent entre autres e� le�ments : l'e� tat civil de 
l'acque�reur,  sôn  dômicile,  sa  prôfessiôn ;  renvôi  vers  le  vendeur  (nôm,  pre�nôm,  dômicile) ;  des 
renseignements sur les biens ; la nature et la date de l'acte ; le nôm du nôtaire.
Elles renvôient alôrs aux registres des actes civils publics et des actes sôus seing prive� .

Les tables des baux  

Nommées tables des baux de toute nature puis tables des baux à ferme et à loyer , ces tables fônt suite 
aux tables des baux du Côntrô� le des actes. 

Elles ne sônt pas tôuche�es par les re� fôrmes du de�but du XIXe sie5cle. Tenues a5  partir de 1791 dans l'ôrdre 
alphabe� tique des bailleurs, elles subsistent jusqu 'en 1865, date a5  laquelle elles sônt en principe remplace�es 
par  les  re�pertôires  ge�ne�raux  et  les  fichiers  môbiles.  Mais  elles  sônt  re� tablies  en  1871-1872  sôus  la 
de�nôminatiôn « tables des baux e�crits ».
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La circulaire AD/DEP 1663 du 26 avril 1995 re� tablit  la cônservatiôn de� finitive de ces tables, côntrairement 
a5  la circulaire AD 87-10 de 1987 qui en pre�vôyait l’e� liminatiôn : « or ces tables constituent le seul moyen  
d'entrée pour accéder à une information ponctuelle dans les registres des baux d'immeubles sous seing privé et  
locations verbales, dont la même circulaire prévoit la conservation. Elles s'avèrent également indispensables  
pour retrouver tous les baux relatifs à une catégorie d'immeubles donnée, par exemple les moulins à eau  ». Elles 
servent a5  relever tôus les baux de biens immeubles, a5  ferme ôu a5  lôyer. Les e� le�ments mentiônne�s cônsistent 
essentiellement dans l'e� tat civil des bailleurs et des lôcataires et la descriptiôn des biens lôue�s.

Les tables des contrats de mariage  

He�ritie5res  directes  des  tables  des  côntrats  de  mariage  de  l'Ancien  Re�gime,  elles  sônt  tenues  sans 
discôntinuer de 1791 a5  de�cembre 1865. Elles renvôient aux registres des actes civils publics et des actes 
sôus seing prive� . En de�cembre 1865, elles sônt de� finitivement supprime�es et remplace�es par les re�pertôires 
ge�ne�raux et les fichiers môbiles.

Re�dige�es dans l'ôrdre alphabe� tique des e�pôux, elles mentiônnent en principe, entre autres e� le�ments : l'e� tat 
civil,  la prôfessiôn, le dômicile du mari ; l'e� tat civil,  la prôfessiôn, le dômicile de l'e�pôuse ; la nature et la 
situatiôn des biens des deux e�pôux ; la date du côntrat de mariage ; le nôm du nôtaire re�dacteur du côntrat.

Elles servent a5  l'administratiôn (a5  partir des renseignements fôurnis par les nôtaires) a5  la recherche des 
cônventiôns matrimôniales et a5  de� terminer les môdalite�s de successiôn et de liquidatiôn de cômmunaute�s.

Les tables des testaments et des donations  

Sôus cette terminôlôgie côexistent, jusqu'en 1824, plusieurs types de tables : les tables des testaments nôn 
enregistre�s  (côncernant  les  testateurs  vivants),  les  tables  des  testaments  enregistre�s  (les  auteurs  sônt 
de�ce�de�s, les drôits sônt paye�s) et les tables des dônatiôns e�ventuelles. 

En  1825,  ces  trôis  tables  sônt  remplace�es  par  les  tables  des  testaments,  dônatiôns  et  dispôsitiôns 
e�ventuelles, qui regrôupent les infôrmatiôns des tables pre�ce�dentes. Les tables des testaments, dônatiôns et 
dispôsitiôns e�ventuelles sônt re�dige�es jusqu'en de�cembre 1865, puis supprime�es et leurs infôrmatiôns sônt 
inte�gre�es au sein des   re�pertôires ge�ne�raux.

De  1791 a5  1824,  il  existe  aussi  une  table  des  dônatiôns,  supprime�e  en  1825.  Les  infôrmatiôns  qu'elle 
côntenait se retrôuvent dans les tables des testaments.

Elles sônt re�dige�es aux nôms des testateurs et des dônateurs et dônnent  nôtamment : le nôm, le pre�nôm, la 
prôfessiôn et le dômicile du testateur ôu du dônateur ; le nôm, le pre�nôm, la prôfessiôn et le dômicile des 
he�ritiers ôu des dônataires ; la nature et l'ôbjet des legs ôu dônatiôns ; le nôm et la re�sidence du nôtaire, etc.
Elles renvôient aux registres des actes civils publics et des actes sôus seing prive� .

Les tables des décès et les tables de succession, les tables des inventaires après décès  

Par cômmôdite� , ôn a regrôupe�  ici plusieurs types de tables « parentes », a5  savôir : 
• jusqu'en  1824,  les  tables  des  décès,  qui  fônt  suite  aux  tables  des  extraits  de  sépulture (ôu  plus 

pre�cise�ment  « tables  alphabe� tiques  des  extraits  de  se�pulture,  ensemble  des  persônnes  re�pute�es 
môrtes  par  une  lôngue  absence »),  les  tables  des  successions  acquittées (drôits  d'enregistrement 
paye�s) ; 

• apre5s 1825 et jusqu'en 1969 en principe, les anciennes tables sônt clôses et remplace�es par une table 
unique, la table des successions et absences.

Elles sônt tenues dans l'ôrdre alphabe� tique des persônnes de�ce�de�es et côncernent les de�ce5s survenus dans 
le ressôrt  du bureau ôu a5  l'exte�rieur.  Pôur une me�me pe�riôde dônne�e,  il  peut exister plusieurs vôlumes 
distincts selôn les cômmunes re�pertôrie�es.
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Elles indiquent nôtamment : l'e� tat civil,  la prôfessiôn, le dômicile du de� funt ; la date du de�ce5s ; les nôms, 
pre�nôms, la prôfessiôn, le dômicile des he�ritiers ; la lôcalisatiôn et la descriptiôn des biens transmis ; la date 
de de�claratiôn de la mutatiôn par de�ce5s.

Tôutes ces tables ônt en cômmun de renvôyer aux registres de fôrmalite�s de de�claratiôn des mutatiôns par 
de�ce5s.

Aux trôis tables pre�cite�es, ôn peut ajôuter les  tables des inventaires après décès,  tenues jusqu'en 1824 et 
remplace�es en 1825 par les  tables des successions et absences. Ces tables  de�signent les persônnes dônt les 
biens sônt inventôrie�s,  indiquent les dates des de�ce5s,  l'identite�  des he�ritiers et renseignent sur les biens 
inventôrie�s (nature, cônsistance, situatiôn, môntant des biens).
Les tables des inventaires apre5s de�ce5s renvôient quant a5  elles aux registres de fôrmalite�s des actes civils 
publics et des mutatiôns par de�ce5s.

AT  nôter : 
• les tables alphabe� tiques des extraits de se�pulture, les tables des de�ce5s et les tables des successiôns et 

absences ônt fait l'ôbjet d'une premie5re campagne de nume�risatiôn en 2008 puis d'une secônde  a5  
partir de 2020 ; 

• la tôtalite�  de ces tables sera dispônible en ligne en 2022.

Les tables des tutelles et curatelles  

Tenues jusqu'en 1824, ces tables servent a5  enregistrer les mineurs qui sônt place�s sôus l’autôrite�  d’un tuteur 
ôu d’un curateur a5  la suite du de�ce5s de l’un ôu des deux parents. AT  cômpter du 1er janvier 1825, cette table 
est remplace�e par la table des successiôns et absences.

Les  Archives de�partementales des Cô� tes-d'Armôr ne cômptent que deux exemplaires de cette table,  l'un 
cônserve�  dans le fônds du bureau de Belle-Isle-en-Terre, l'autre dans celui du bureau de Lanvôllôn.

Dans  ces  tables  figurent  nôtamment  les  renseignements  côncernant  les  parents  de�ce�de�s,  leurs  enfants 
mineurs (ôu e�mancipe�s), la de�nôminatiôn des actes (tutelle, curatelle, e�mancipatiôn), leurs dates, le tribunal 
ôu les ôfficiers qui les ônt reçus (les justices de paix dans la plupart des cas).
Ces tables renvôient aux registres des actes judiciaires.

Les tables des partages et des copartageants  

Ces  deux  tables  côexistent  de  1791  a5  1824.  Pendant  cette  pe�riôde,  la  table  des  partages  est  la  table 
principale. Elle côncerne tôus les partages passe�s devant nôtaire ôu sôus seing prive�  et renvôie aux registres 
de fôrmalite�  côncerne�s. La table des partages est supprime�e en 1825 et les infôrmatiôns sônt repôrte�s dans 
la table des acque�reurs.  La table des côpartageants,  tenue de 1791 a5  1824 est une table secôndaire, qui 
renvôie a5  la table des partages.

Les fiches de décès  

AT  partir de janvier 1969, les fiches de de�ce5s tenues par les Services de la Fiscalite�  Immôbilie5re succe5dent aux 
tables des successiôns et absences et aux re�pertôires ge�ne�raux. Les  Archives de�partementales des Cô� tes-
d'Armôr cônservent ces fiches sôus la fôrme de vôlumes pôur la pe�riôde allant de 1969 a5  1985. 

Ces fiches renvôient aux vôlumes des de�claratiôns de successiôn.

Les  fiches  individuelles  de  de�ce5s  sônt  relie�es  au  môyen  d’un  syste5me  me�canique  (de  type  rivets)  et 
regrôupe�es par anne�e puis dans l'ôrdre alphabe� tique des persônnes de�ce�de�es. Selôn l'impôrtance du bureau, 
il peut exister, par anne�e, sôit un seul vôlume côuvrant la tôtalite�  de l'alphabet (vôir par exemple le fônds du 
bureau de La Rôche-Derrien), sôit plusieurs vôlumes par se�quence alphabe� tique (vôir par exemple le fônds 
du bureau de Saint-Brieuc/Est, pôuvant cômpter jusqu'a5  10 vôlumes pôur une seule anne�e).
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Ces fiches pre� -imprime�es (fôrmulaire n° 2625) sônt dans un premier temps e� tablies par les mairies, qui 
cômple5 tent le cadre qui leur est re�serve� . On y trôuve les renseignements inte�ressant la persônne de�ce�de�e : la 
lôcalite�  ; le nôm et les pre�nôms du de� funt, sa prôfessiôn, le lieu et sa date de naissance, sôn dômicile, le lieu 
et la date du de�ce5s ; le nômbre d’enfants du de� funt ; la situatiôn maritale du de� funt ; les nôms, pre�nôms, 
dômicile et degre�  de parente�  des he�ritiers cônnus ; la de�signatiôn sômmaire des biens de� laisse�s. En dessôus, 
le  cadre  re�serve�  a5  l'administratiôn  fiscale,  plus  particulie5rement  la  rubrique  « de�claratiôn  principale », 
indique la date et le nume�rô de la successiôn a5  rechercher dans les vôlumes des mutatiôns par de�ce5s.  On y 
retrôuve nôtamment les principales dispôsitiôns des actes des nôtaires, des autôrite�s administratives et des 
e� tablissements publics :  nôtôrie� te�s,  ventes,  dônatiôns partages,  adjudicatiôns,  marche�s,  lettres de change, 
etc.

AT  nôter :  les  fiches  de  de�ce5s  sônt  directement  accessibles  aux  ge�ne�alôgistes  prôfessiônnels  munis  d'un 
mandat  d'un nôtaire  dans  le  cadre  de leur  de�rôgatiôn  ge�ne�rale,  mais  ne  sônt  cômmunicables aux  tiers 
qu'apre5s le de� lai le�gal de 50 ans.

Les répertoires généraux  

AT  partir du 1er janvier 1866 (instructiôn n° 2320 du 29 nôvembre 1865), tôutes les tables alphabe� tiques sônt 
supprime�es, a5  l’exceptiôn de la table des successiôns et absences et des tables des baux e�crits, re� tablies en 
1871-1872. 

Elles  sônt  remplace�es  par  les  répertoires  des  enregistrements  et  déclarations  pour  servir  à  la 
recherche des droits célés, plus communément appelés répertoires généraux ou encore sommiers à 
600 comptes.

Droits célés : ce terme fiscal désigne l'impôt qui aurait été perçu lors d'une mutation taxable si celle-ci avait été  
déclarée (Encyclopédie en ligne Wikipédia).

Il  s'agit  du  re�pertôire  ge�ne�ral  de  l'ensemble  des  actes  passe�s  dans  le  ressôrt  d'un  bureau  de 
l'Enregistrement,  registre  auquel  l'administratiôn  attribue  un  nume�rô  de  vôlume  (de  1  a5  n).  Chaque 
persônne pre�sentant un acte a5  enregistrer pôur la premie5re fôis, se vôit attribuer une case (ôu cômpte), 
divise�e en rubriques dans lesquelles serônt nôte�s a5  la suite tôus les actes qui la côncernerônt,  jusqu'a5  la 
de�claratiôn de successiôn qui suivra sôn de�ce5s.

Les  re�pertôires  ge�ne�raux  disparaissent vers  1969-1970  lôrs  de  la  fusiôn  des  fôrmalite�s  fiscales  des 
Hypôthe5ques et de l'Enregistrement et la mise en place d'une fôrmalite�  unique. Ils sônt alôrs remplace�s par 
les fiches de de�ce5s.

Le re�pertôires ge�ne�ral renvôie aux  registres des actes civils publics,  des actes judiciaires, des actes sôus 
seing prive�  et aux mutatiôns par de�ce5s ôu de�claratiôns de successiôn.

La  pre�sentatiôn  et  le  côntenu  du  re�pertôire  ge�ne�ral  ônt  e�vôlue�  au  fil  du  temps,  me�me  s’ils  pre�sentent 
tôujôurs une se�paratiôn de l’actif (acquisitiôns, côntrats de mariage, be�ne� fices d’une successiôn nôtamment) 
et du passif (ventes, dônatiôns, testaments nôtamment). Au bas de la page du passif sônt inscrits en principe 
la date de de�ce5s de la persônne et la date et le nume�rô de sa de�claratiôn de successiôn.

De 1866 a5  la fin du XIXe sie5cle, ôn cômpte en principe 3 cases par dôuble page. AT  livre ôuvert, la case ôu le 
cômpte d'une persônne se lit sur une dôuble page, a5  gauche l'actif et a5  drôite le passif. 

AT  la  fin  du  XIXe sie5cle  (vers  1896),  ôn  trôuve  4 cases par  page de  registre,  chaque  case  cômpôrtant  8 
côlônnes.  La  premie5re  côlônne  intitule�e  « nature  des  actes  ôu  de�claratiôns »  est  divise�e  en  deux  sôus-
côlônnes, l'une pôur l'actif et l'autre pôur le passif.

Malgre�  ces changements de fôrmule, les infôrmatiôns suivantes se retrôuvent dans les cadres et côlônnes 
pre� -imprime�s du re�pertôire : nôm de la persônne ; nôm du cônjôint ; nature des actes ôu des de�claratiôns ; 
dates des de�ce5s ôu des de�claratiôns ; e�ventuellement nôm des nôtaires qui ônt reçu les actes, en fônctiôn de 
la nature des actes ; lôcalisatiôn et descriptiôn des biens.
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Le fichier mobile  

Le fichier môbile, aussi nômme�  bulletins mobiles, est cônstitue�  de fiches nôminatives cre�e�es a5  l'ôuverture des 
cômptes  du  re�pertôire  ge�ne�ral,  puis  classe�es  dans  l'ôrdre  alphabe� tique.  Elles  accômpagnent 
re�glementairement les re�pertôires ge�ne�raux, auxquelles elles servent de môyen d'acce5s.

AT  sa cre�atiôn, il  n'existe en principe qu'un seul fichier môbile par bureau d'enregistrement.  Mais il  peut 
arriver que sôient cônstitue�s deux fichiers : 

• le fichier des vivants,
• puis  le  fichier  des  décédés  ou  défunts,  cômmune�ment  appele�  « fichier  cimetie5re »,  cônstitue�  

prôgressivement,  par  extractiôn  a5  partir  du  fichier  côurant  (fichier  des  vivants),  des  fiches  des 
individus de�ce�de�s ayant fait l'ôbjet d'une de�claratiôn de successiôn (ôn y trôuve alôrs la date du 
de�ce5s et les re� fe� rences de la de�claratiôn de successiôn).

Selôn  l'e�pôque, les  fiches  sônt  re�dige�es  sôit  sur  papier  libre,  sôit  sur  des  môde5 les  pre� -imprime�s  (fiche 
môde5 le  n° 64  nôtamment).  On y  retrôuve  ge�ne�ralement les  infôrmatiôns  suivantes :  nôm  et  pre�nôm  de 
l'inte�resse� , sa re�sidence ; e�ventuellement nôm et pre�nôms du cônjôint ; renvôi aux re� fe� rences du nume�rô de 
vôlume et a5  la case ôu cômpte dans le re�pertôire ge�ne�ral. Au versô des fiches, sônt inscrits e�ventuellement 
les baux e�crits et les lôcatiôns verbales.

Les  fiches  ôu  bulletins  môbiles  cônserve�s  aux  Archives des  Cô� tes-d’Armôr ônt  e� te�  verse�s  en 1989.  Ces 
versements prôvenaient des bureaux de Binic, Cha� telaudren, Lamballe, Le�zardrieux, Môncôntôur, Paimpôl, 
Plôeuc-sur-Lie� , Plôuha, Quintin, et Saint-Brieuc (pôur plus de de� tails, vôir tableau ci-apre5s).

Bureaux
Fichier Mobile

Vivants Décédés

Binic x x

Cha� telaudren x x

Lamballe x x

Le�zardrieux x

Môncôntôur x x

Paimpôl x

Plôeuc-sur-Lie� x x

Plôuha x x

Quintin x

Saint-Brieuc x x

Sônt  re�pertôrie�s  ci-dessus  les  fiches  môbiles  des  bureaux  identifie�s  lôrs  du  versement  et  aise�ment 
repe�rables. Il cônvient d'y ajôuter de nômbreux cartôns côntenant des bulletins (en paquets ficele�s ôu en 
vrac) côrrespôndant a5  des bureaux pôur la plupart nôn identifie�s en 1989. 

Le traitement de ce fichier môbile est en côurs depuis  2020,  dans le  cadre du remaniement ge�ne�ral  de 
l'instrument de recherche des fônds de l'Enregistrement.

Les registres carnets des officiers publics et ministériels  

Les  dôcuments  de  ce  type  cônserve�s  aux  Archives  de�partementales  des  Cô� tes-d'Armôr  ônt  pôur  dates 
extre�mes  1847  a5  1961  (1955  pôur  les  nôtaires,  plus  tardivement  pôur  les  autres  ôfficiers  publics  et 
ministe�riels).  Ils  sônt  re�pertôrie�s  dans  l'instrument  de  recherche  sôus  le  terme  ge�ne�rique  « dôcuments 
d'acce5s », bien qu'ils ne renvôient a5  aucun registre de fôrmalite� .
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De�nômme�s registres carnets des nôtaires ôu plus pre�cise�ment carnets des cômptes ôuverts avec les ôfficiers 
publics ministe�riels,  ces dôcuments servent aux receveurs de l'Enregistrement a5  enregistrer les sômmes 
verse�es par les ôfficiers publics et ministe�riels (dônt les nôtaires et les huissiers) lôrs du de�pô� t des actes au 
bureau. Ce carnet est divise�  en autant de parties qu'il y a d'ôfficiers publics de�pôsant leurs actes, de sôrte que 
chacun dispôse d'un cômpte distinct.  Lôrsque tôus les actes ônt e� te�  enregistre�s et lôrs de leur retrait,  le 
receveur arre� te le cômpte de l'ôfficier public ôu ministe�riel.

Les bordereaux des actes déposés  

Les  Archives  de�partementales  des  Cô� tes-d'Armôr  cônservent  ce  type de  dôcuments  dans  les  fônds  des 
bureaux de Côrlay, Lôude�ac, Merdrignac et Plôuguenast, pôur une pe�riôde allant de 1954 a5  1958. Ils sônt 
re�pertôrie�s  dans  l'instrument  de  recherche  parmi  les  dôcuments  d'acce5s :  ils  permettent  en  effet  de 
retrôuver les analyses sômmaires des actes dans les vôlumes d'extraits d'actes.

Il s'agit de fôrmulaires pre� -imprime�s rectô et versô, relie�s me�caniquement (rivets) en vôlumes nume�rôte�s 
par  l'administratiôn.  Ils  cômpôrtent  un  cadre  cômple� te�  par  les  nôtaires  et  un  cadre  re�serve�  a5  
l'administratiôn fiscale. Ces bôrdereaux re�capitulent, par nôtaire, l'acte ôu les actes qu'il a de�pôse�s en une 
seule fôis au bureau d'Enregistrement. Ils indiquent nôtamment : les nume�rôs d'ôrdre des actes ; la nature et 
la date des actes ; les nôms des parties ; le môntant des drôits perçus ; en dernie5re côlônne, les « nume�rôs 
des extraits re�dige�s » (ce qui permet de retrôuver l'analyse sômmaire de l'acte dans les vôlumes d'extraits 
d'actes). En partie supe�rieure drôite du fôrmulaire, ôn retrôuve un petit cadre pre� -imprime�  mentiônnant : le 
nume�rô  du  bôrdereau,  sa  date  d'enregistrement,  le  nume�rô  du  vôlume  dans  lequel  le  bôrdereau  a  e� te�  
enregistre� .

Quant aux actes nôtarie�s, ils sônt a5  rechercher dans les vôlumes d'extraits d'actes côrrespôndants.
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Annexe 3 : Pre�sentatiôn des registres de fôrmalite�s, actes de�pôse�s 
et dôcuments assimile�s (1791-1985)

Pre�sentatiôn ge�ne�rale
Pôur rappel,  le fônds de chaque bureau de l'enregistrement est cônstitue�  principalement des dôcuments 
d'acce5s, des registres de fôrmalite�s, des actes de�pôse�s et dôcuments assimile�s, et enfin de sômmiers.

La formalité cônsiste au côntrô� le et a5  l'enregistrement d’un acte par l’administratiôn. L'acte est enregistre�  
plus ôu môins sômmairement dans un registre de�die� .  AT  l’issue de la fôrmalite� ,  une mentiôn est appôse�e 
apre5s les signatures, a5  la fin de l’acte ôriginal. Cette mentiôn indique le nôm du bureau côncerne� , la date de la 
fôrmalite� ,  le  môntant  de  la  taxe  perçue  par  l’administratiôn.  Le  but  est  d'empe�cher  les  fraudes  et  les 
antidates.

Les registres de fôrmalite�s de l'Enregistrement fônt directement suite aux registres du côntrô� le des actes de 
l'Ancien re�gime. La nume�rôtatiôn des registres de me�me cate�gôrie se pôursuit en côntinu apre5s 1791. Les 
actes  y  sônt  enregistre�s  dans  un ôrdre  chrônôlôgique  quasi  parfait :  la  date  de  fin  d'un vôlume  dônne�  
côrrespônd ge�ne�ralement au jôur pre5s a5  la date de de�but du vôlume suivant. En ôutre, les registres sônt 
ôuverts  au  fur  et  a5  mesure  de  leur  utilisatiôn  par  le  receveur,  ce  qui  fait  que  sôuvent  le  de�but  d'une 
transcriptiôn peut se trôuver a5  la fin d'un vôlume et la suite au de�but du vôlume suivant.

Les principaux registres de fôrmalite�s cônserve�s aux Archives de�partementales des Cô� tes-d'Armôr - a5  partir 
de 1791 et jusqu'en 1985 en ce qui côncerne les registres de de�claratiôns de mutatiôns par de�ce5s - sônt les 
suivants : 

• les « registres des actes civils publics » (ACP) ;
• les « registres des actes sôus seing prive�  » (ASSP), les « registres servant a5  l'enregistrement des actes 

sôus signature prive�e, visa pôur timbre et timbre extraôrdinaire » ;
• les « actes judiciaires » (AJ), les « actes extrajudiciaires » ;
• les « registres de de�claratiôns de mutatiôns par de�ce5s ôu de de�claratiôns de successiôn » (MPD) ;
• les  « registres  servant  a5  l'enregistrement  des baux  d'immeubles  sôus  signature  prive�e »,  puis 

« registres des baux d'immeubles sôus signature prive�e, de�claratiôns de lôcatiôns verbales de biens 
immeubles, mutatiôn de fônds de cômmerce ôu de cliente5 le ».

AT  partir de 1871, un registre spe�cifique est cre�e�  pôur les baux d'immeubles sôus signature prive�e, se�parant 
ces actes des registres sôus seing prive�  ôu5  ils e� taient cônsigne�s . En 1886-1887, ce registre change d'intitule�  
pôur  devenir  « registre  des  baux  sôus  signature  prive�e,  lôcatiôns  verbales,  mutatiôns  de  fônds  de 
cômmerce », puis « registre des baux sôus seing prive� , lôcatiôns verbales, mutatiôns de fônds de cômmerce  
et de cliente5 le »

Par  cômmôdite� ,  ônt  e� te�  regrôupe�s  a5  la  suite  des  typôlôgies  pre� -cite�es  les  actes  de�pôse�s  et  les  autres 
dôcuments assimile�s : 

• les actes de�pôse�s, dôubles des actes sôus seing prive�  a5  partir de 1918,
• les extraits d'actes,
• les liasses de renvôi.

La pre�sentatiôn ci-dessôus est vôlôntairement limite�e aux principaux dôcuments (registres de fôrmalite�s, 
actes de�pôse�s,  dôcuments assimile�s) cônserve�s dans la sôus-se�rie 3 Q des Archives de�partementales des 
Cô� tes-d'Armôr  et  liste�s  ci-dessus.  Les  dôcuments  suivants,  qui  sônt  môins  repre�sente�s  ôu  d'un  inte�re� t 
môindre pôur la recherche, n'ônt pas fait l'ôbjet d'une descriptiôn de� taille�e : explôits d'huissiers, registres du 
centie5me denier, de�crets vôlôntaires, insinuatiôns entre vifs nôtamment.
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Pre�sentatiôn de� taille�e des registres de fôrmalite�s, actes de�pôse�s, dôcuments 
assimile�s

Les registres des actes civils publics (ACP)  

Nômme�s registres de recette des actes civils publics, ils sônt les principaux registres de recette d'un bureau 
d'enregistrement.  Ils  côuvrent  en  principe  la  pe�riôde  allant  de  1791  a5  1954.  Mais  il  peut  exister  de 
nômbreuses lacunes selôn les bureaux, nôtamment pôur la pe�riôde allant de 1860-1870 envirôn a5  la fin du 
XIXe sie5cle.

AT  partir de 1954, l'enregistrement des bôrdereaux re�capitulatifs des actes de�pôse�s par les nôtaires remplace, 
sur  ces  registres,  les  transcriptiôns  d'actes.  Les  actes  sônt  de�sôrmais  enregistre�s  sur  des  fôrmulaires 
spe�ciaux pre� -imprime�s, les extraits d'actes.
Pôur en savôir plus, ôn se repôrtera utilement a5  la pre�sentatiôn de ces deux typôlôgies : les bordereaux des  
actes déposés et les extraits d'actes.

Les registres des actes civils publics de l'Enregistrement fônt directement suite aux registres de côntrô� le des 
actes de nôtaires de l'Ancien Re�gime, mis en place en 1693. Les actes sôumis a5  cette fôrmalite�  sônt les actes 
de nôtaires,  des autôrite�s administratives (pre� fet,  sôus-pre� fet,  maire) et des e� tablissements publics, ainsi 
que les actes sôus seing prive�  jusqu'au 30 ventô� se an VII (20 mars 1799). AT  partir du 1er germinal an VII (21 
mars 1799), les actes sôus seing prive�  sônt enregistre�s sur un nôuveau registre se�pare� .

Le  de� lai  d'enregistrement  varie  de  dix  a5  quinze  jôurs  apre5s  la  tenue  de  l'acte  et  trôis  môis  pôur  les 
testaments apre5s le de�ce5s du testateur. 

La fôrmalite�  est accômplie : 
• par les nôtaires re�dacteurs de l'acte,
• par les autôrite�s qui l'ônt re�dige� ,
• par les particuliers lie�s aux testaments.

On trôuve  nôtamment dans ce type de registre : la date d'enregistrement de l'acte ; l'analyse sômmaire de 
l'acte ;   les  nôms  des  parties ;  le  nôm  et  la  re�sidence  du  nôtaire ;  le  môntant  des  drôits  perçus  (et 
e�ventuellement des renvôis vers le re�pertôire ge�ne�ral de l'Enregistrement, vers la table des de�ce5s, vers un 
autre bureau).

Ces registres permettent dônc de se repôrter aux archives nôtariales et de retrôuver un acte dônt ôn ignôre 
le nôm du nôtaire rappôrteur.

Avertissement :  pôur cette  cate�gôrie  de  registres,  c'est  la  re�sidence du nôtaire  qui  de� termine le  bureau 
d'enregistrement et nôn celles des parties en cause, sans tenir cômpte de la situatiôn des biens.

Les registres des actes sous seing privé (ASSP)  

Cette fôrmalite�  fait suite au côntrô� le des actes des nôtaires et des actes sôus seing prive�  de l'Ancien Re�gime. 
AT  partir de 1706, les actes sôus seing prive�  e� taient  enregistre�s  sur les me�mes vôlumes que les actes de 
nôtaires.  De 1791 a5  ventô� se  an VII,  ces  actes sônt  enregistre�s  sur les  registres d'actes civils,  puis  cette 
fôrmalite�  est se�pare�e de la pre�ce�dente a5  partir du 1er germinal an VII  (21 mars 1799). Les actes sôus seing 
prive�  sônt alôrs cônsigne�s sur des registres nômme�s registres de recette des actes sous seing privé. Fin XIXe 

sie5cle apparaissent les registres des actes sous signature privée, visa pour timbre et timbre extraordinaire.

Les actes sôumis a5  cette fôrmalite�  sônt les côntrats passe�s entre particuliers : rappôrts d'expertise (prôce5s-
verbaux dresse�s  par  les  particuliers  en tant  qu'experts),  baux,  ventes,  cessiôns  de  cômmerce,  partages, 
pôlices d'assurance, actes de sôcie� te� , testaments, côntrats d'apprentissage, prôcuratiôns, quittances, factures 
nôtamment.
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La fôrmalite�  est accômplie par les parties côncerne�es par l'acte. Les de� lais d'enregistrement varient selôn la 
nature des actes et leur lieu d'enregistrement : 3 môis pôur les mutatiôns d'immeubles, variable pôur les 
autres cate�gôries d'actes. L'enregistrement du côntrat est ôbligatôire avant usage de l'acte devant nôtaire ôu 
en justice.

Les lieux d'enregistrement varient selôn l'e�pôque : 
• jusqu'a5  l'an VII, les actes sônt enregistre�s au bureau dônt de�pend le dômicile du demandeur ôu au 

bureau e� tabli pre5s la juridictiôn ôu5  la demande en justice est faite,
• apre5s l'an VII, les actes peuvent e� tre enregistre�s dans n'impôrte quel bureau. 

On trôuve dans ces registres les infôrmatiôns suivantes : la date d'enregistrement ; la date  du côntrat, la 
nature du côntrat et sôn analyse sômmaire ; les nôms des côntractants ; le môntant des drôits a5  acquitter.

AT  signaler : 
• apparitiôn  en  1871  d'un  vôlume  spe�cifique  pôur  l'enregistrement  des  baux  d'immeubles  sôus 

signature prive�e (vôir ci-dessus),
• a5  partir  de  1918,  de�pô� t  dans  les  bureaux  d'Enregistrement  des  dôubles  (côpies  inte�grales)  des 

ôriginaux des actes sôus seing prive� .

Les registres de déclarations de mutations par décès, ou registres de déclarations de   
succession (MPD)

Cette fôrmalite�  prend la suite de l'insinuatiôn du centie5me denier de l'Ancien Re�gime. Avant la Re�vôlutiôn, 
seules  les  successiôns  côllate�rales  e� taient  côncerne�es.  En  1791,  les  successiôns  en  ligne  directe  sônt 
sôumises a5  cette nôuvelle fôrmalite� . AT  partir de l'an VII, les de�claratiôns côncernent l'ensemble des biens et 
nôn les seuls immeubles.

La fôrmalite�  côncerne tôutes les successiôns ôuvertes par môrt naturelle, môrt civile ôu absence, pôur un 
de�ce5s survenu sôit dans le ressôrt du bureau, sôit a5  l'exte�rieur.

AT  nôter : 

• en  cas  de  de�ce5s  survenu  en-dehôrs  de  la  circônscriptiôn  du  bureau  ôu5  une  persônne  re�sidait 
habituellement  et  pôsse�dait  des  biens,  le  bureau  du  lieu  de  de�ce5s  transmet  au(x)  bureau(x) 
côncerne�(s)  les  infôrmatiôns  qu'il  recueille.  Ces  de�claratiôns  sônt  nômme�es  « déclarations  de 
mutations par décès, formules extérieures » dans les Cô� tes-d'Armôr.

• elles  sônt  re�dige�es  sur des « formules  spéciales »,  et  sônt  cônserve�es  dans une se�rie  de registres 
distincte a5  partir de 1901 et ge�ne�ralement jusqu'a5  la premie5re môitie�  du XXe sie5cle (en applicatiôn de 
la lôi du 25 fe�vrier 1901 et de l'instructiôn n° 3058 du 16 juillet 1901).

La fôrmalite�  accômplie par les he�ritiers s'applique a5  tôus les actes côncernant les mutatiôns de prôprie� te�  ôu 
d'usufruit de meubles ôu d'immeubles a5  la suite d'un de�ce5s, en ligne directe ôu côllate�rale.

Jusqu'en 1898, les registres de de�claratiôns de mutatiôns par de�ce5s, cômpôrtent un cadre pre�-imprime�  dans 
lequel sônt cônsigne�s,  dans l'ôrdre chrônôlôgique, les de�ce5s et les de�claratiôns de successiôn. AT  partir de 
cette anne�e, les fôrmulaires de de�claratiôns (transcrits par le receveur et signe�s par les he�ritiers) relie�s en 
classeurs remplacent les anciens registres.

En re5gle ge�ne�rale, le de� lai d'enregistrement est de six môis a5  cômpter du jôur du de�ce5s. L'enregistrement se 
fait  au bureau de la  situatiôn des biens immeubles.  Les biens meubles sônt  de�clare�s  au bureau dans le 
ressôrt duquel se trôuvaient les biens au de�ce5s de l'auteur de la successiôn.

Les infôrmatiôns côntenues sônt les suivantes : nôms du ôu des de�clarants, lien de parente�  avec le de� funt ; 
nôm du de� funt, date et lieu du de�ce5s ; nature de la successiôn (meubles et immeubles, revenus et capitaux 
qui en de�côulent ; môntant des drôits d'enregistrement et de successiôn a5  acquitter).

Les  registres  de  de�claratiôns  de  mutatiôns  par  de�ce5s  cônstituent  la  dôcumentatiôn  la  plus  utile  de 
l'Enregistrement. Ils sônt une sôurce de tôut premier ôrdre pôur e� tablir l'ôrigine des biens de tôute nature. 
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Accômpagne�s des tables alphabe� tiques des successiôns et absences qui en facilitent l'acce5s, ils permettent 
nôtamment aux nôtaires, ge�ne�alôgistes prôfessiônnels et particuliers de recônstituer les successiôns qu'ils 
recherchent.

Les registres des actes judiciaires (AJ)  

Cette  fôrmalite�  prend  la  suite  du  petit  scel  de  l'Ancien  Re�gime.  En  1791,  l'enregistrement  des  actes 
judiciaires se pôursuit sur le dernier registre du petit scel si celui-ci n'est pas termine� . 

Le petit scel se de� finit cômme suit : « le petit scel ou droit de sceau des jugements et des expéditions d'actes des  
notaires est le droit perçu à l'occasion de l'apposition, à l'origine, d'un sceau destiné à authentifier les actes,  
ensuite, d'une simple mention portée sur la minute de l'acte indiquant que le droit était payé  ». (Alain Drôguet, 
Introduction du répertoire numérique de la sous-série 2 C, Contrôle des actes des notaires et sous seing privé,  
insinuation, centième denier et droits joints, 1693-1791, Saint-Brieuc, 1993).

En principe, elle succe5de e�galement a5  l'insinuatiôn judiciaire, fôrme de la publicite�  fôncie5re sôus l'Ancien 
Re�gime. 

Sônt  côncerne�s  par  cette  fôrmalite�  les  actes  des  magistrats,  des  avôue�s  et  greffiers  agissant  cômme 
auxiliaires de justice. Cette fôrmalite�  s'applique aux actes (minutes, expe�ditiôns a5  partir de 1816) dresse�s en 
matie5re civile, criminelle, côrrectiônnelle, de simple pôlice et de cômmerce.

En 1864, l'enregistrement des actes judiciaires est scinde�  en deux registres. On distingue alôrs : 
• les  registres  de  recette  des  actes,  arre� ts  et  jugements  des  côurs  et  des  tribunaux  civils  et  de 

cômmerce,
• les registres  de recette destine�s a5  l'enregistrement des actes et jugements des tribunaux de pôlice 

côrrectiônnelle et de simple pôlice,  de justice de paix et des cônseils de prud'hômmes, des actes 
pre�sente�s a5  la fôrmalite�  par les avôue�s et de la recette des amendes de cônsignatiôn.

Les  actes  sônt  enregistre�s  dans  les  vingt  jôurs,  en  principe  dans  les  bureaux des  lôcalite�s  sie5ges  d'une 
juridictiôn.

Les e� le�ments d'infôrmatiôn sônt les suivants : la date d'enregistrement de l'acte ;  la date et la nature du 
jugement ;  l'indicatiôn de la juridictiôn ayant prônônce�  le jugement ; les nôms des parties ; le môntant des 
drôits a5  acquitter.

Les registres des actes extrajudiciaires   

Cette  fôrmalite�  inte�resse  les  actes  des  huissiers,  cômmissaires  priseurs,  gardes  assermente�s  (gardes 
fôrestiers,  gardes particuliers)  qui  ônt  le  pôuvôir  de re�diger des explôits,  des significatiôns,  des prôce5s-
verbaux. L'intitule�  ôfficiel en page de titre varie selôn les anne�es mais il de�bute ge�ne�ralement avec la fôrmule 
suivante : « registre de recette des actes d'huissiers et autres ôfficiers  ministe�riels... »

Les  quelques  vôlumes  cônserve�s  a5  ce  jôur  dans  les  seuls  fônds  des  bureaux  de  Cha� telaudren,  Côrlay, 
Lôude�ac, Merdrignac, Lanniôn et Tre�guier  ne côncernent que la premie5re môitie�  du XXe sie5cle.

Le de� lai d'enregistrement est de quatre jôurs.

Dans un cadre pre� -imprime� , ôn trôuve les principaux e� le�ments suivants : l'identite�  de l'ôfficier ministe�riel ôu 
de l'agent re�dacteur de l'acte ; la date de l'acte ; les nôms du demandeur et du de� fendeur ; la nature de l'acte.
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Les registres servant à l'enregistrement des baux d'immeubles sous signature privée, puis   
des baux d'immeubles sous signature privée, déclarations de locations verbales de biens 
immeubles, mutation de fonds de commerce ou de clientèle 

De 1791 a5  1871, les baux d'immeubles sôus signature prive�e sônt cônsigne�s dans les registres des actes sôus 
seing prive� . AT  partir de 1871, ils ônt leurs prôpres registres et les tables des baux e�crits en cônstituent la cle�  
d'acce5s.  Apre5s  1886,  ôn y  enregistre  les  lôcatiôns  verbales,  les  mutatiôns  de  fônds  de  cômmerce  et  de 
cliente5 le.

Les actes déposés     : doubles des actes sous seing privé  

Ce  sônt  les  ôriginaux  des  actes  sôus  seing  prive�  de�pôse�s  dans  les  bureaux  de  l'Enregistrement  pôur 
authentificatiôn.

En Cô� tes-d'Armôr, les côllectiôns de�butent en 1918, date de la prôbable mise en place de cette pratique, qui 
semble s'e� tre maintenue jusqu'en 1958-1959. AT  ce jôur, cette dôcumentatiôn n'est cônserve�e que dans les 
fônds  des  bureaux  suivants :  Côlline�e,  Côrlay,  Gôuarec,  Lanniôn,  Le�zardrieux,  Lôude�ac,  Merdrignac, 
Môncôntôur,  Paimpôl,  Perrôs-Guirec,  Plôeuc-sur-Lie� ,  Plôuaret,  Plôuguenast,  Plôuha,  Quintin,  La  Rôche-
Derrien, Saint-Brieuc, Tre�guier.

Les extraits d'actes  

Cette typôlôgie apparaî�t en 1954. AT  partir de cette date, les actes - actes des nôtaires, actes sôus seing prive� ,  
actes d'huissiers, des  tribunaux civils et  justices de paix nôtamment - sônt enregistre�s sur des fôrmulaires 
spe�ciaux pre� -imprime�s : les extraits d’actes.

Ils sônt nume�rôte�s par anne�e (de 1 a5  n chaque anne�e) et regrôupe�s en vôlumes (e�galement nume�rôte�s) au 
môyen d’une reliure rivete�e.

Les bôrdereaux des actes de�pôse�s, sur lesquels sônt repôrte�s les nume�rôs des extraits d'actes, en facilitent 
l'acce5s (pôur plus de de� tails, se repôrter a5  la pre�sentatiôn de cette typôlôgie).

Les renvois  

Les  renvôis  -  regrôupe�s  en  liasses  chrônôlôgiques  sans  avôir  e� te�  relie�s  entre  eux  -  sônt  des  avis 
d'enregistrement en prôvenance d'un bureau d'Enregistrement exte�rieur au dômicile d'une des parties en 
cause  dans  l'acte.  Par  exemple,  le  bureau  de  Saint-Brieuc  avise  le  bureau  vôisin  de  Lamballe  de 
l'enregistrement  d'un acte  pôur  un bien situe�  dans  sôn  ressôrt  mais  inte�ressant  une  persônne  dônt  le 
dômicile de�pend du bureau de Lamballe.

En principe,  la  mentiôn  de  ce  renvôi  est  indique�e  dans  les  tables  et  re�pertôires  ge�ne�raux.  Ces  renvôis 
permettent de cônnaî�tre le côntenu d'un acte enregistre�  dans un autre bureau.
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